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édito 

Pour 2008, les parcs de stationnement communautaires présentent un 
fléchissement de leur fréquentation horaire et une relative stabilité de 
leur nombre d’abonnés. 
 
Cette situation s’étudie pour les trois gestionnaires PARCUB, URBIS 
PARK et CENTRAL PARCS. 
 
Cependant, cette évolution est contrastée selon les parcs et leur 
implantation géographique. 
 
La politique tarifaire est conforme à l’esprit du Plan des déplacements 
urbains et la diversité des tarifs horaires et des abonnements répond 
ainsi aux différents besoins des usagers. 
 
Pourtant, un changement des modes de déplacement semble se 
confirmer, privilégiant l’utilisation du réseau de transport en commun 
et des parcs relais associés, au stationnement public payant. 
 
Pour répondre à cette conjoncture, les gestionnaires accentuent leur 
activité pour confirmer la qualité de leurs prestations, en proposant 
de nombreux services tels que l’accueil et le prêt de vélos, des bornes 
d’accès à Internet mises à disposition... 
 
Mais aujourd’hui, le contexte sollicite les gestionnaires à cultiver une 
politique commerciale basée essentiellement sur l’offre de nouvelles 
prestations et dans le partenariat avec les différents acteurs 
économiques. 
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Janvier 
 
 

 
 
 

Février 
 
 

 
 
 

Mars 
 
 

PARCUB : convention 
pour l ’ instal lat ion 
d’équipements de radio 
télécommunication au 
sein des di f férents 
parcs 
 
PARCUB : convention 
pour la promotion du 
centre commercial 
Mériadeck à l’occasion 
de son extension 
 
PARCUB : lancement 
de l’enquête satisfaction 
 

Avril 
 
 

PARCUB : C o n s e i l  
d’administrat ion 
 
PARCUB : convention 
relative à l’entretien 
des vélos dans le parc 
de Gambetta 

 
 
 

Mai 
 
 

PARCUB : C o n s e i l  
d’administration avec 
élection du Président 
et des vices présidents  
 
PARCUB : délibération 
pour la révision de la 
grille tarifaire 2009 
 
BP 3000 : préalable à 
l a  r é d a c t i o n  d e  
l’avenant 2 pour la 
construction du parc 
André Meunier 
 

Juin 
 
 

BP 3000 : fin des 
travaux de rénovation 
du parc Tourny 
 
BP 3000 : délibération 
pour la révision de la 
grille tarifaire 2008 
 
Central Parcs : visite 
quinquennale des 
installations du parc 
Camille Jullian 
 

les faits marquants de l’année  2008  
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Juillet 
 
 

PARCUB : modification 
des statuts de la régie 

 
PARCUB : C o n s e i l  
d’administrat ion 

 
C e n t r a l  P a r c s  : 
audit sur l’accessibilité 
d e s  p e r s o n n e s  à  
mobilité réduite 

Août 
 
 

 
 
 

Septembre 
 
 

PARCUB : C o n s e i l  
d’administrat ion 
 

BP 3000 : recensement 
contradictoire avec la 
DDU sur les capacités 
effectives des parcs 
 
 

Novembre 
 

PARCUB : C o n s e i l  
d’administrat ion 
 
BP 3000 : projet de 
rédaction de l’avenant 
à la convention pour 
la construction du 
parc André Meunier 
et formalisation du 
plan qual i té  
 
 

Décembre 
 

PARCUB : C o n s e i l  
d’administrat ion 
 
C e n t r a l  P a r c s  : 
délibération pour la 
révision de la grille 
tarifaire 2009 

Octobre 
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repères 

Les parcs communautaires 
 

 PARCUB 
 
La régie autonome assure la gest ion 
et l’exploitation de 16 parcs de 
stationnement pour une capacité 
totale de 8 432 places.  
 
 La tarification au 1er janvier 2008 
 
Cette dernière est particulière 
selon la localisation des parcs, 
pour exemple : 
 

Abonnements mensuels 1ère 
heure non résidents résidents 

   
Parcs en hyper centre ville 
2,00€ 97,00€ 58,00€ 

   
Parcs en centre ville 
1,60€ 73,00€ 44,00€ 

   
Parcs en périphérie 
0,60€ 44,00€ 28,00€ 

 
 La fréquentation horaire 
 
Son évolution sur l’ensemble des 
parcs est la suivante : 
 

Année 2008 2 372 473 
Année 2007 2 499 646 
Année 2006 2 603 246 

 
 La fréquentation des abonnés 
 

Année 2008 6 945 
4 695 permanents - 1 664 résidents - 586 divers 

Année 2007 7 121 
4 927 permanents - 1 595 résidents - 599 divers 
Année 2006 6 891 
4 864 permanents - 1 537 résidents - 490 divers 

 
 Le constat 
 
La fréquentation, en comparaison 
de l’année précédente, est en 
diminution d’environ 5%, mais 
avec des variations contrastées 
d’un parc à l’autre. 

Cette tendance à la baisse est 
imputable aux structures de 
l’hyper centre avec -6,5% et du 
centre ville avec -2,5%. 

On notera en particulier que les 
variations sur le parc Saint Jean 
résulte de son environnement : 
travaux importants dans le cadre 
du pôle intermodal St Jean. 

D’autre part, la baisse d’activité 
de Mériadeck doit être rapprochée 
de la forte dégradation de la 
consommation constatée en 2008. 

Seuls les parcs de périphérie 
profitent d’une hausse significative 
de 37,6% (+64% pour le seul parc 
Barrière du Médoc). 

La fréquentation des abonnés 
connaît une fluctuation mineure 
de 0,3% mais les évolutions pour 
cette catégorie d’usagers sont 
différentes selon les parcs et leurs 
situations géographiques. 

 URBIS PARK 
 
Cet exploitant répond, par 
contrat de délégation de service 
public, de la gestion et de 
l’exploitation de 4 parcs pour 
une capacité de 3 023 places. 
 
 La tarification au 1er juin 2008 
 

Abonnements mensuels 1ère 
heure non résidents résidents 

   
Bourse - Jaurès - Tourny 
2,20€ 145,00€ 72,00€ 

   
Salinières 
1,80€ 92,00€ 46,00€ 

   
 La fréquentation horaire 
 
Son évolution sur l’ensemble des 
parcs est la suivante : 
 

Année 2008 1 103 596 
Année 2007 1 183 474 
Année 2006 1 050 559 

 La fréquentation des abonnés 
 

Année 2008 2 164 
soit 1 226 non résidents et 938 résidents 

Année 2007 2 121 
soit 1 278 non résidents et 843 résidents 
Année 2006 1 981 
soit 1 302 non résidents et 679 résidents 

 
 Le constat 
 
La fréquentation horaire, sur 
l’ensemble des parcs, connaît un 
fléchissement d’environ 7% en 
comparaison de 2007. Pour rappel, 
cette conjoncture s’observait sur le 
dernier trimestre de l’année 
précédente. 
 
La restructuration du réseau de 
bus et les prolongements des 
lignes de tramway associées au 
succès des parcs relais sont 
susceptibles d’expliquer cette 
dégradation. 
 
La fréquentation, de l’ensemble des 
abonnés, présente une hausse de 
2%. Cependant, on constate une 
diminution des non résidents de 
4% alors que la fréquentation des 
résidents progresse de 11%. 
 

 CENTRAL PARCS 
 
Gère et exploite, par contrat de 
type concessif, le parc Camille 
Jullian. Celui-ci peut accueillir de 
340 véhicules. 
 
 La tarification au 1er janvier 2008 
 

Abonnements mensuels 1ère 
heure non résidents résidents 

   
2,00€ 115,00€ 100,00€ 

   
 La fréquentation horaire 
 

Année 2008 157 385 
Année 2007 155 408 
Année 2006 140 135 

Divers : multicartes et abonnements « nuit » 
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 La fréquentation des abonnés 
 

Année 2008 342 
Année 2007 348 
Année 2006 393 

 
 Le constat 
 
Après une progression notoire, 
l’année précédente, de 11%, la 
fréquentation horaire met en 
avant une évolution de 1,2% 
entre 2007 et 2008. 
 
Le nombre d’abonnés est 
relativement stable en regard de 
l’année précédente. 
 
 

 Le stationnement en 2008 
 
L’offre de stationnement public 
payant (parcs communautaires 
en structures et de surfaces) est 
de 11 552 places dont 11 001 places 
sur la commune de Bordeaux. 
 
C’est ainsi que la Communauté 
urbaine propose : 
 
- 21 places au km² sur le 

territoire communautaire, 

- 86 places au km² sur les 
quatre communes proposant 
une offre de stationnement, 

- 219 places au km² sur la 
commune de Bordeaux, 

- 1 place pour 22 personnes 
actives (salariés, C.D.D., stages 
et emplois aidés). 

 
 La fréquentation horaire 
 

Année 2008 3 633 454 
Année 2007 3 838 528 
Année 2006 3 793 940 

 
Globalement, la fréquentation 
horaire est en diminution de 5,3% 
en comparaison de 2007. 

La fréquentation moyenne 
mensuelle des abonnés non 
résidents et résidents affiche une 
relative stabilité. 
 

Année 2008 9 411 
Année 2007 9 590 
Année 2006 9 265 

 
 Les taux de remplissage 
 
Ces critères, présentés pour 
l’ensemble de l’année, sont les 
suivants : 
 
- parcs en hyper centre ville 

entre 52% (République) à 232% 
(Mériadeck), 

 
- parcs en centre ville compris 

entre 6% (Porte de Bordeaux) 
et 111% (Gare St Jean), 

 
- parcs en périphérie entre 4% 

(Pessac centre) et 83% 
(Barrière du Médoc). 

 
Par analogie, en jours ouvrables ,  
les  taux de remplissage des 
parcs relais de la première phase 
s’inscrivent entre 51% (Arts et 
Métiers) et 139% (Bougnard). 
 
D’une manière générale, ces 
indices peuvent, à priori, traduire 
une offre globale suffisante. 
 
Cependant, on remarque de 
grandes disparités de fréquentation 
selon les parcs communautaires 
et leurs localisations géographiques. 

Une étude sur l’occupation des 
parcs, par tranches horaires de 
tar i f icat ion,  permettra i t  de 
c o n f i r m e r  o u  d ’ i n f i r m e r  
l’hypothèse d’un stationnement 
manifeste de longue durée sur 
certains d’entre eux. 
 
A ce jour, aucun exploitant n’est 
en mesure de produire des 
données par tranches horaires. 

 Les taux de rotation 
 
Ce critère peut être en mesure 
d’illustrer le stationnement de 
longue durée. 
 
En effet, la « rotation » exprime le 
phénomène de remplacement 
d’un véhicule par un autre véhicule. 
 
Le graphique ci-dessous présente 
les taux moyens annuels de 
rotation. 
 
Ces derniers sont relativement 
faibles pour l’ensemble des 
parcs à l’exception du parc de 
Mériadeck qui enregistre 2,32 
véhicules par place en 2008 
contre 2,60 véhicules par place 
en 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Les différents professionnels du 
stationnement admettent que le 
taux de rotation d’un parc en 
hyper centre ville doit être 
supérieur à 6. 

I l  conviendra, comme pour 
l ’année précédente,  de 
relativiser ces résultats dès lors 
qu’i ls prennent en compte 
l’ensemble des usagers sans 
distinction des tranches horaires. 

0,00 0,25 0,50 0,75 1,00 1,25 1,50 1,75 2,00 2,25 2,50

Pey-Berland

Tourny

C. Jullian

Gambetta

République

M ériadeck

Front du M édoc

huit mai 1945

Porte de Bordeaux

Cité M ondiale

Victo ire

Gare St Jean

Bourse - Jaurès

Salinières

Barrière du M édoc

M érignac centre

Pessac centre

Parcs en Périphérie
Parcs en Centre ville
Parcs en Hyper centre ville
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D.S.P. 
35% Régie 

directe 
EPIC 
57% 

Régies 
SEM locales 

20% 

Opérateurs 
publics 

24% 

Opérateurs 
privés 
56% 

Autres 
modes 

1% 

Marché 
Public 

7% 

Le stationnement 
 
Constitue un enjeu stratégique et 
un levier important de la mise en 
œuvre de toute politique des 
déplacements. 
 
Son influence est nécessaire 
dans le développement des 
act iv i tés  d’une v i l le ,  d’une 
commune, d’un établissement 
public ou d’une entreprise. 
 
Sa régulation est un outil de la 
politique des déplacements et 
un atout économique pour 
chacun des acteurs. 
 

 Le partage de l’espace public 
 
Dans les  agglomérat ions ,  
l’espace public devient rare et 
ne peut avoir pour vocation 
unique le stationnement de 
véhicules, il n’est plus possible 
aujourd’hui de répondre aux 
besoins de stationnement sur la 
seule voirie. 
 
C’est ainsi que les parcs publics 
et privés, en ouvrages ou en 
surfaces mais également les 
parcs de dissuasion et les parcs 
relais situés en périphérie doivent 
répondre à cette part importante 
qu’est le stationnement. 
 
Les différents acteurs doivent 
proposer une alternative de 
déplacement et de stationnement 
crédible pour  d iminuer  le 
stationnement des véhicules. 
 

 La situation 
 
L’étude, la plus récente sur le 
stationnement, a été publiée en 
novembre 2006 par le bureau 
d ’ a n a l y s e  d e s  s e c t e u r s  
professionnels (D.A.E.I.). 
 
Elle porte sur la gestion des parcs 
de stationnement en ouvrages 
ouverts au public. 

En F rance, 400 communes 
disposent de structures hors 
voiries représentant un total 
estimé à 1 400 parcs pour une 
capacité d’environ 780 000 places. 
 

  Les modes de gestion 
 
La répartition des modes de 
gestion est majoritairement orientée 
vers  de la gest ion di recte. 

Les  délégations  de serv ice 
public représentent plus d’un 
tiers et les marchés publics sont 
plus résiduels. (Etude de février 
2006. Services publics locaux dans les 
villes et leurs intercommunalités). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les opérateurs 
 
Le partage des parts de marché 
liées au stationnement n’évolue 
pas de manière significative d’une 
année à l’autre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les opérateurs publics avec 44% 
partagent ainsi le marché avec 
les  opérateurs  pr ivés.  

Ces derniers agissent, de 
manière générale, dans le cadre 
de gestion déléguée par des 
collectivités locales ou d’autres 
acteurs  publ ics  comme la 
C o m m u n au t é  u r b a i ne  d e  
Bordeaux. 
 

Répartition des places 
par opérateurs 

 

Vinci Park 46% 

Régies et SEM 20% 

Caisse des dépôts et 
consignations 16% 

EFFia (SNCF) 8% 

Eiffage Parking 6% 

Q Park (ING Pays-Bas) 4% 

 
 
Le stationnement et les 
Communautés urbaines 
 
On dénombre quatorze 
communautés urbaines sur le 
territoire national. Celles-ci se 
caractérisent par une forte 
hétérogénéité numérique entre 
communautés urbaines en 
termes d’habitants et de 
communes membres. 
 

 La diversité des tailles 
 
 
 
 

Lyon 57 1 217 583 522
Lille 85 1 091 438 612
Marseille 18 981 769 605
Bordeaux 27 660 091 552
Nantes 24 579 802 522
Strasbourg 28 452 609 316
Nancy 20 266 268 142
Brest 8 213 545 220
Dunkerque 18 208 705 255
Le Mans 9 194 138 161
Le Creusot-Montceau-Les-Mines 18 95 500 390
Arras 24 93 571 170
Cherbourg 5 91 717 69
Alençon 19 49 957 182
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 Des compétences communes 
 
Du fait de sa qualification en 
matière de transports urbains, les 
communautés urbaines peuvent 
établir sur les voies qu’elle 
détermine une redevance de 
stationnement. 

Les parcs de stationnement sont 
du ressort des communautés 
urbaines. Toutefois, la surveillance 
du stationnement payant sur 
voirie est généralement assurée 
par les communes alors que 
l ’ent ret ien  de la  voi r ie 
d e s t i n é e  a u  stationnement 
de surface revient juridiquement 
aux communautés urbaines 
puisqu’elles en ont la propriété. 
 

 Mais des compétences partagées 
 
Cependant, on observe que la 
gestion des parcs de stationnement 
sur l’ensemble des communautés 
urbaines peut être également 
assurée par les communes. 
 

Stationnement de surface 

Lyon partagée avec les 
communes membres 

Lille partagée avec les 
communes membres 

Marseille partagée avec les 
communes membres 

Bordeaux non exercée 

Nantes partagée avec les 
communes membres 

Strasbourg exclusive 

Nancy résiduelle 

Brest exclusive 

Dunkerque exclusive 

Le Mans exclusive 

Le Creusot exclusive 

Arras non exercée 

Cherbourg partagée avec les 
communes membres 

Alençon non exercée 

Stationnement en structure 

Lyon exclusive 

Lille exclusive 

Marseille exclusive 

Bordeaux partagée avec les 
communes membres * 

Nantes exclusive 

Strasbourg exclusive 

Nancy partagée avec les 
communes membres 

Brest exclusive 

Dunkerque partagée avec les 
communes membres 

Le Mans exclusive 

Le Creusot non exercée 

Arras non exercée 

Cherbourg exclusive 

Alençon non exercée 

 
* Sur le territoire communautaire, 
on citera, par exemple, les parcs 
des Grands Hommes ou de 
Victor Hugo exploités par la 
société Vinci Park pour le 
compte de la Ville de Bordeaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D’une manière générale, on 
observe que seules les 
communautés urbaines de Brest, 
Le Mans et Strasbourg 
disposent d’une compétence 
exclusive pour le stationnement 
de surface et en structure. 
 
Cette dissociation entre gestion 
du stationnement de surface et 
des parcs de stationnement et la 
multiplicité des gestionnaires 
pour les parcs en ouvrages 
peuvent être préjudiciables à 
une pol i t ique globale du 
stationnement. 

C’est ainsi que le GART propose 
la « transformation » des autorités 
organisatrices des transports 
collectifs en autorités organisatrices 
de la mobilité durable avec une 
prise en charge du stationnement 
sur voirie et hors voirie. 
 

 Quelques chiffres 
 
Pour les communautés urbaines 
décrites, on note essentiellement 
deux modes de gestion des parcs : 
en régie et en délégation de 
service public de type concessif. 

1ère
heure
dans
parc

abonnement
mensuel

non résidents

abonnement
mensuel
résidents

1ère heure
sur voirie

ville centre
toutes zones

Nb Places

Ville de Lyon 17 5 884 1,50 102,60 77,95 2,00 18 5 868
Ville de Lille 11 5 741 1,30 1,50 8 3 410
Ville de Marseille 13 4 795 1,80 2,30 17 6 161
Communauté urbaine de Bordeaux 21 11 795 2,00 100,00 48,00 1,75 14 4 522
Communauté urbaine de Nantes 20 6 806 1,30 107,75 83,00 1,40 38 5 516
Communauté urbaine de Strasbourg 15 8 801 1,35 115,00 78,00 1,45 9 4 200
Ville de Nancy 27 7 730 1,30 57,23 42,71 1,40 3 500
Communauté urbaine de Brest 7 2 620 1,10 1,20 3 150
Ville de Dunkerque 3 635 1,50
Ville du Mans 8 2 600 0,90 3 800
Le Creusot-Montceau-Les-Mines
Ville d'Arras 15 2 386 1,00 47,00 - 1,00
Ville de Cherbourg 3 612 0,40 0,60
Ville d'Alençon 1 106 0,80 35,00 34,00 0,60

aucune information disponible

Parcs relais

Parcs Places

Tarifs moyens
Parcs de stationnement

non communiqués
non communiqués

non communiqués
non communiqués
non communiqués

non communiqués
non

non

non
non
non
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description 
du service 
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En complément de la gestion du 
domaine public de voirie, la 
circulaire 68-427 du 18 septembre 
1968 confère le transfert des 
compétences,  en mat ière de 
gestion et d’exploitation des parcs 
de stationnement hors voirie, à la 
Communauté urbaine de Bordeaux. 
 

 Caractéristiques générales 
 
Un parc de stationnement est un 
emplacement qui  permet le 
remisage des véhicules automobiles 
en dehors de la voie publique. 
 
Il peut se trouver : 

 dans un immeuble bâti  en 
superstructure (partie en élévation 
à l’air libre ou partie enterrée), 

 sur une aire de surface aménagée 
à cet effet. 

 
La population utilisatrice des parcs 
se segmente en trois grandes 
catégories d’usagers : 

 les visiteurs (acheteurs chalands, 
professionnels …) qui souhaitent 
disposer d’un stationnement à 
proximité immédiate (moins de 
cinq minutes) de leurs lieux 
d’achat ou de rendez-vous, 

 les pendulaires avec l’obligation 
de se rendre chaque jour à leur 
travail, 

 les résidents qui se répartissent : 

- en résidents actifs qui utilisent 
leur véhicule pour se rendre à 
leur travail et dont la 
demande de stationnement 
s’exprime essentiellement la 
nuit et en fin de semaine, 

- en résidents fixes qui n’utilisent 
pas régulièrement leur véhicule 
et  qui  ont  besoin d’un 
stat ionnement de longue 
durée. 

 Caractéristiques communautaires 
 
L ’ e x p l o i t a t i o n  d e s  p a r c s  d e  
s t a t i o n n e m e n t  e s t  a s s u r é e  
s e l o n  deux modes de gestion : 
 
 par la régie PARCUB, 
 
 p a r  d e u x  d é l é g a t i o n s  d e  

serv ice public avec les sociétés 
BP 3000 et Central Parcs. 

 
 

 La régie PARCUB 
 
Créée le 5 avril 2004, son activité a 
débuté le premier mai de la même 
année. 
 
PARCUB dispose de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière 
et assure non seulement la gestion 
courante des parcs lui incombant 
mais également les réparations et 
les rénovations. 
 
Le champ d’intervention pour cette 
gérance implique notamment la 
réal i sat ion du programme de 
réhabilitation. 
 
Les tarifs sont fixés par le Conseil 
d’administration et cela dans le 
respect du Plan des Déplacements 
Urbains (P.D.U.). 
 
L’autonomie conférée à PARCUB 
s’exerce en réalité dans l’intérêt de 
la collectivité de rattachement sous 
le contrôle des membres du Conseil 
d’admini s t rat ion, i s sus de la 
Communauté urbaine de Bordeaux. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 Les parcs en hyper centre ville 
 

Gambetta 

Pey Berland 

République 

C. C. Mériadeck 

Rue Lhôte (abonnés) 

 Les parcs en centre ville 
 

Front du Médoc 

8 mai 1945 

Porte de Bordeaux 

Cité Mondiale 

Victoire 

Gare Saint Jean 

Bergonié (abonnés) 

Croix de Seguey (abonnés) 

 
 Les parcs en périphérie 
 

Barrière du Médoc 

Pessac Centre 

Mérignac Charles de Gaulle 

 
 Particularité pour PARCUB 
 
Dans l ’attente de l ’ouverture 
progressive des parcs relais, sur 2007 
et qui s’est poursuivie en 2008, il est 
apparu souhaitable que les parcs 
de Pessac, Mérignac et Porte de 
Bordeaux di sposant d’une 
capacité valorisable et d’une 
situation géographique intéressante, 
puissent accueillir les abonnés du 
réseau de transport en commun tbc 
dans les mêmes conditions. 
 
Ainsi, une convention a été passée 
en juin 2007 entre la Communauté 
urbaine, le groupe Véolia Transport 
Bordeaux, gestionnaire de tbc, et 
PARCUB pour que 84 places dans 
chaque parc soient réservées, du 
lundi au vendredi, aux abonnés du 
réseau de transport en commun. 
 

 URBIS PARK 
 
Le contrat de délégation de service 
public a été souscrit pour une durée 
de 41,5 ans du 26/06/2000 au 
31/12/2042. 

Le délégataire s’est vu confier la 
réalisation et l’exploitation de 
quatre parcs situés respectivement 
Place Jean Jaurès, Place de la 

La régie PARCUB exploite 16 parcs 
de stationnement sur le territoire 
communautaire. 

L’offre de stationnement sur le 
territoire communautaire est de 
21 parcs pour une capacité 
totale de 11 795 places. 

Parc Mériadeck 

1 
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Bourse, Place Salinières et Place 
André Meunier. En outre ce même 
délégataire a eu l a  charge de  
réhab i l i te r  e t  d’exploiter le parc 
Tourny. 
 

Bourse / Jean Jaurès 

Salinières 

Tourny 

A. Meunier 
Travaux prévus en 2009 

 
 Les parcs communautaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 CENTRAL PARCS 
La SARL Central Parcs, par le biais 
de la société Vinci Park assure 
l’exploitation du parc Camille Jullian 
se lon les  modal i tés  f i xées au 
contrat, pour une durée de 35 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 

Parcs Communes Accès Types Dates de
mise en service

Nb de
niveaux Capacités V.L Places

P.H.
Places

V.E
Capacités

totales
Places
motos

Espaces
deux roues

Gambetta Bordeaux rue E. Michelet Ouvrage 01/03/1980 3 515 10 4 529 - -

Pey Berland Bordeaux place Pey-Berland Ouvrage 27/06/1985 6 688 19 2 709 - -

République Bordeaux place de la République Ouvrage 01/05/1980 3 421 8 2 431 - -

C.C. Mériadeck Bordeaux rue Révérend-Père Dieuzayde
rue C. Bonnier Ouvrage 01/09/1986 5 1 363 23 2 1388 - 32

Rue Lhôte
abonnés uniquement Bordeaux rue Lhôte Ouvrage 01/12/2005 3 106 2 3 111 4 50

Barrière du Médoc Le Bouscat av. de la Libération
rue R. Schumann Surface 01/12/1985 2 132 3 - 135 - -

Pessac centre Pessac rue des Poilus Ouvrage 15/09/1988 3 355 4 2 361 - -

Mérignac C. de Gaulle Mérignac place C. de Gaulle Ouvrage 16/04/1985 4 290 6 2 298 14 82

Front du Médoc Bordeaux rue R. Lateulade Ouvrage 01/01/1994 3 1 144 13 2 1159 35 49

8 mai 1945 Bordeaux cours Mal. Juin
rue J. Fleuret Ouvrage 17/05/1982 3 726 8 2 736 19 20 

(+ 22 gratuites)

Porte de Bordeaux Bordeaux av. Gal. De Larminat Ouvrage 01/01/1992 4 724 14 2 740 - -

Cité Mondiale Bordeaux quai des Chartrons Ouvrage 01/01/1992 4 712 15 2 729 - -

Victoire Bordeaux rue Candale Ouvrage 12/11/1984 3 455 9 2 466 - -

Gare St Jean Bordeaux rue St Vincent de Paul Ouvrage 01/12/1985 4 512 5 6 523 oui -

Bergonié
abonnés uniquement Bordeaux cours de l'Argonne Ouvrage 01/11/2002 1 64 - - 64 - -

Croix de Seguey
abonnés uniquement Bordeaux rue Croix de Seguey Surface 28/08/2006 1 51 2 - 53 - -

8 258 141 33 8 432 72 255

Parcs Communes Accès Types Dates de
mise en service

Nb de
niveaux Capacités V.L Places

P.H.
Places

V.E
Capacités

totales
Places
motos

Espaces
deux roues

Bourse Bordeaux place Jean-Jaurès
quai Mal. Lyautey Ouvrage 01/12/2003 6 677 14 2  places sur

emplacements P.H. 691 24 30

J Jaurès Bordeaux place Jean-Jaurès
quai Mal. Lyautey Ouvrage 01/07/2005 7 945 + 3 places pour

service de lavage 18 2 968 20 30

Salinières Bordeaux quai des Salinières Ouvrage 01/04/2003 5 399 8 1 place sur
emplacement P.H. 407 16 62

Tourny Bordeaux allées de Tourny Ouvrage 01/01/1974 2 931 + 6 places pour
service delavage 20 957 11 15

2 961 60 2 3 023 71 137

Parcs Communes Accès Types Dates de
mise en service

Nb de
niveaux Capacités V.L Places

P.H.
Places

V.E
Capacités

totales
Places
motos

Espaces
deux roues

Camille Jullian Bordeaux rue du Pas St Georges Ouvrage 02/09/1991 4 333 7 - 340 - -

11 552 208 35 11 795 143 392
Récapitulatif

Parcs Communautaires

Exploitant : PARCUB

Exploitant : BP 3000 / Urbis Park

Exploitant : Central Parcs
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synthèse 
de l’activité 
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 Les parcs gérés par PARCUB 

 
1. Les parcs en hyper centre ville 
 
 La tarification au 1er janvier 2008 
 

Tarifs horaires  
  1ère à la 3ème heure 2,00 € de l’heure 

4ème à la 8ème heure 1,70 € de l’heure 
9ème à la 10ème heure 1,50 € de l’heure 

11ème à la 12ème heure 1,00 € de l’heure 
Tarif de soirée (19h à 7h) 2,00 € de l’heure 
  
Tarifs abonnés permanents 
  97,00 € par mois 

1 164,00 € sur l’année 
  
Tarifs résidents  
  58,00 € par mois 

696,00 € sur l’année 

 
Il est à noter que le parc de 
Mériadeck propose, en début de 
stationnement 1h30 gratuite puis 
2,00€ jusqu’à la 2ème heure. 
 
 La fréquentation horaire 
 

 2007 2008  
    

Gambetta 213 226 203 648 -4,5% 

Pey Berland 328 657 322 549 -1,9% 

République 77 262 82 749 7,1% 

Mériadeck 1 293 335 1 178 909 -8,8% 
    
Total 1 912 480 1 787 855 -6,5% 

 
 La fréquentation moyenne des abonnés 
 

 2007 2008  
    

Gambetta 586 623 6,3% 

Pey Berland 660 639 -3,2% 

République 688 706 2,6% 

Mériadeck 220 209 -5,0% 
    
Total 2 154 2 177 1,1% 

 
 les taux de remplissage 
 
C’est le rapport entre le nombre de 
véhicules relevés en stationnement sur 
les places autorisées et le nombre de 
places proposées sur l’année. 
 

 2007 2008  
    

Gambetta 113% 105% -7,1% 

Pey Berland 131% 124% -5,3% 

République 50% 52% 4,0% 

Mériadeck 260% 232% -10,8% 
    
Total 175% 160% -8,6% 

 
 Observations 
 
On note que la fréquentation des 
usagers « horai res » est en 
diminution de 6,52% par rapport à 
2007. Cependant, seul le parc de 
stationnement    République      propose   

 
une hausse de 7%. 
 
En fréquentation « abonnés », les 
variations sont inégales. 
 
En effet deux parcs indiquent une 
amélioration tels que Gambetta et 
République et deux autres structures 
sont en retrait comme Pey-Berland 
et Mériadeck. 
 
D’une manière générale, pour les 
parcs de stationnement d’hyper 
centre ville, le taux de remplissage 
demeure remarquable malgré un 
fléchissement notable. 
 
2. Les parcs en centre ville 
 
 La tarification au 1er janvier 2008 
 

Tarifs horaires  
  1ère à la 5ème heure 1,60 € de l’heure 

6ème à la 9ème heure 1,50 € de l’heure 
10ème à la 12ème heure 1,00 € de l’heure 
11ème à la 12ème heure 1,00 € de l’heure 

Tarif de soirée (19h à 7h) 2,00 € de l’heure 
  
Tarifs abonnés permanents 
  73,00 € par mois 

876,00 € sur l’année 
  
Tarifs résidents  
  44,00 € par mois 

528,00 € sur l’année 

Le parc Saint jean offre une 
tarification différente avec 1,60€ de la 
1ère heure à la 10ème heure et 1,50€ 
jusqu’à la treizième heure. Le tarif 
est ensuite « bloqué » à 21€ de la 
15ème à la 24ème heure. 
 
 La fréquentation horaire 
 

 2007 2008  
    

Front du Médoc 30 050 29 169 -23,3% 

8 mai 1945 49 290 39 920 -19,0% 

Porte de 
Bordeaux 16 793 16 519 -1,6% 

Cité Mondiale 67 513 53 706 -20,4% 

Victoire 175 223 163 589 -6,6% 

Gare St Jean 190 163 213 087 12,0% 
    
Total 529 032 515 990 -2,5% 

 
 La fréquentation moyenne des abonnés 
 

 2007 2008  
    

Front du Médoc 1 058 1 035 -2,2% 

8 mai 1945 888 900 1,3% 
Porte de 
Bordeaux 366 372 1,6% 

Cité Mondiale 936 892 -4,7% 

Victoire 597 573 -4,0% 

Gare St Jean 180 162 -10,0% 
    
Total 4 025 3 934 -2,3% 

 
 Les taux de remplissage 
 

 2007 2008  
    

Front du Médoc 9% 7% -22,2% 

8 mai 1945 19% 15% -21,0% 
Porte de 
Bordeaux 6% 6% - 

Cité Mondiale 26% 20% -23,1% 

Victoire 106% 96% -9,4% 

Gare Saint Jean 102% 111% 8,8% 
    
Total 34% 32% -5,9% 

 
 Observations 
 
A l’exception du parc Gare Saint 
Jean avec une évolution de +12% 
toutes les autres structures de 
centre ville présentent des baisses de 
fréquentation comprises entre 2% et 
23%. 
La fréquentation des abonnés sur 
l’année 2008 est également en 
diminution à hauteur de 2,3% en 
comparaison de 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Les parcs en périphérie 
 La tarification au 1er janvier 2008 
 

Tarifs horaires  
  0,60€ de l’heure 

forfait de 9,20€ pour une durée de 13h à 24h 
6,00€ par jour supplémentaire 

pour Pessac centre 
Tarif de soirée (19h à 7h) 2,00 € de l’heure 
  
Tarifs abonnés permanents 
  44,00 € par mois 

528,00 € sur l’année 
  
Tarifs résidents  
  28,00 € par mois 

336,00 € sur l’année 

 
 La fréquentation horaire 
 

 2007 2008  
    

Barrière du Médoc 24 867 40 848 64,3% 

Mérignac 19 732 22 773 15,4% 

Pessac Centre 5 535 5 349 -3,4% 

    
Total 50 134 68 970 37,6% 

Les données horaires prennent en 
compte les abonnés du réseau tbc pour 
les parcs de Mérignac et Pessac.

2 
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Parc Barrière du Médoc 

Entrée parc Bergonié 

La fréquentation moyenne des abonnés 
 

 2007 2008  
    

Barrière du Médoc 161 154 -4,3% 

Mérignac 109 105 3,7% 

Pessac Centre 322 375 16,5% 

    
Total 592 634 7,1% 

 
 Les taux de remplissage 
 
C’est le rapport entre le nombre de 
véhicules relevés en stationnement sur 
les places autorisées et le nombre de 
places proposées sur l’année. 
 

 2007 2008  
    

Barrière du Médoc 52% 83% 59,6% 

Mérignac 15% 21% -40,0% 

Pessac Centre 5% 4% -20,0% 

    
Total 18% 24% 33,3% 

 
 Observations 
 
On note que la fréquentation des 
usagers « horaires » est en nette 
augmentation pour les deux parcs 
situés à Mérignac centre et Barrière 
du Médoc mais avec une perte 
d’abonnés pour ce dernier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Les parcs « résidents » 
 
 La tarification au 1er janvier 2008 
 

Tarifs  rue Lhôte 
  58€ par mois 

696€ sur l’année 
  
Tarifs Bergonié et Croix de Seguey 
  44,00 € par mois 

528,00 € sur l’année 

 
 La fréquentation moyenne mensuelle 
 

 2007 2008  
    

Rue Lhôte (111 places) 128 133 3,9% 

Bergonié (64 places) 58 58 - 

C. de Seguey (53 places) 39 42 7,7% 

 

 Observations 
 
Les parcs « résidents » fidélisent de 
nouveaux abonnés avec +4% pour 
le parc « Rue Lhôte » et 8% pour le 
parc « Rue Croix de Seguey ». 
 
Le parc Bergonié est stable en 
comparaison de 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

5. Ensemble des parcs 
 

 La fréquentation horaire 
 

 2007 2008 
   

Hyper centre ville 1 912 480 1 787 855 

Centre ville 537 032 515 990 

Périphérie 50 134 68 971 

   
Total 2 499 646 2 372 816 

 

 La fréquentation mensuelle  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Les taux de remplissage 
 

 2007 2008 
   

Hyper centre ville 175% 160% 

Centre ville 34% 32% 

Périphérie 18% 24% 

   
Total 85% 79% 

 
 Commentaires 
 
Les tarifs proposés découlent des 
orientations définies par le Conseil 
d’administration de la régie. 

d’administration de la régie. 
 
Au titre de l’année 2008, les grilles 
tarifaires demeurent inchangées 
afin de rendre les parcs plus 
attractifs pour du stationnement 
horaire de longue durée. 
 
Pour ce qui est des abonnés, il 
convient de distinguer les abonnés 
résidents et non résidents, les 
premiers faisant l’objet de tarifs 
préférentiels. 
 
La tarification « abonnements » 
répond à une cohérence 
d’ensemble par secteurs, les tarifs 
étant plus attrayants au fur et à 
mesure que l’on s’éloigne de 
l’hyper centre ville, secteur sur 
lequel la demande est la plus forte. 
 
On relève une nouvelle baisse de la 
fréquentation horaire de -4,8% entre 
les années 2007 et 2008. 
 
Cette tendance était observable 
entre 2007 et 2006 avec -4% de 
fléchissement. 
 
Ces diminutions sont essentiellement 
attribuables aux parcs situés en 
hyper centre ville et centre ville. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La fréquentation, sur l’année 2008 
des abonnés permanents et 
résidents est hétéroclite selon les 
différents parcs. 
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Trémie d’entrée parc Pey Berland 
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6. L’accueil des deux roues 
 
La régie PARCUB propose des 
espaces spécialement adaptés à 
l’accueil des usagers en bicyclettes 
ou en deux roues moteurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A ce jour, 5 parcs de stationnement 
proposent des espaces deux roues : 
 
 rue Lhôte, Front du Médoc, 
Centre Commercial de Mériadeck, 
8 mai 1945 et Mérignac centre. 
 
Ainsi, les personnes à vélo, après 
délivrance d’une carte personnelle, 
accèdent gratuitement à tous les 
espaces offerts et peuvent s’ils le 
désirent faire graver leurs bicyclettes 
pour un coût de 1,50€. 
 
Pour les usagers en deux roues à 
moteur, l’abonnement est de 15€, 
23€ ou 33€ mensuel selon l’espace 
choisi. 
 
La capacité d’accueil de PARCUB 
est de 255 places pour les deux 
roues et de 72 places pour les 
motos. 
 
 
 

 Les parcs gérés par URBIS PARK 
 
1. Les conditions d’exploitation 
 
Société de gestion dédiée, URBIS 
PARK, depuis le 5 avril 2004, agit 
comme prestataire de services pour 
le compte de Parcs GRF, société 
d’investissement de Foncière des 
Régions, devenue le nouvel actionnaire 
unique de la société BP 3000. 
 
Cette disposition a été actée par 
l’avenant du 22 novembre 2006. 
 
La charte graphique pour la 
signalétique extérieure et intérieure 
des parcs a été ainsi modifiée au 
cours de l’année 2007 et 2008. 

 

 

 

 

 

 
2. La vocation des parcs 
 
Le parc Jean Jaurès est un parc 
d’entrée de ville, il a pour vocation 
d’accueillir les visiteurs dans la 
journée et de libérer un potentiel de 
places pour les résidents de nuit. 
 
Le parc Bourse a une vocation 
mixte,  c 'est -à-di re v i s i teurs  et  
abonnés majoritairement résidents. 
 
Ces deux structures étant très 
proches l’une de l’autre, et ayant 
en commun une part importante de 
leurs usagers, elles bénéficient 
d’une gestion commune. 
 
Le parc Salinières est principalement 
destiné aux résidents des quartiers 
de Saint Michel et de la Rousselle, 
ainsi qu’aux visiteurs pour les jours 
de marché à St Michel. 
 
Tourny, parc de centre ville 
accueille plus spécifiquement les 
visiteurs et les usagers pendulaires. 
 
3. La tarification au 1er juin 2008 
 
La grille tarifaire appliquée depuis 
ju in 2008 est  en cohérence 
avec les préceptes du P lan de 
Déplacements Urbains. 
 
 dans les parcs de Bourse, Jaurès 

et Tourny 
 
 

Tarifs de jour de 8h à 20h 
  

½ heure 1,00€ 
1 heure 2,20€ 
2 heures 4,80€ 
3 heures 6,80€ 
4 heures 8,70€ 
5 heures 10,60€ 
6 heures 11,30€ 
7 heures 13,10€ 
8 heures 16,00€ 
9 heures 18,00€ 
maxi 24 heures 18,00€ 

 

Tarifs de nuit de 20h à 8h 
  

0 à 30 minutes 0,70€ 
1 heure 1,30€ 
2 heures 3,00€ 
maxi 24 heures 3,00€ 

 
Tarifs mensuels abonnés 

  
jour de 7h à 21h 
permanents 24/24 145,00€ 

 
Tarifs mensuels résidents 

  
jour de 7h à 21h 
permanents 24/24 72,00€ 

 
Tarifs mensuels motos 

  
31,00€ 

 
 dans le parc de Salinières 
 

Tarifs de jour de 8h à 20h 
  

½ heure 1,00€ 
1 heure 1,80€ 
2 heures 3,20€ 
3 heures 4,30€ 
4 heures 5,30€ 
5 heures 6,30€ 
6 heures 7,50€ 
7 heures 8,50€ 
8 heures 9,50€ 
9 heures 10,60€ 
maxi 24 heures 10,60€ 

 
Tarifs de nuit de 20h à 8h 

  
0 à 30 minutes 0,50€ 
1 heure 1,30€ 
2 heures 3,00€ 
maxi 24 heures 3,00€ 

 
Tarifs mensuels abonnés 

  
jour de 7h à 21h 
permanents 24/24 92,00€ 

 
Tarifs mensuels résidents 

  
jour de 7h à 21h 
permanents 24/24 46,00€ 

 
Tarifs mensuels motos 

  
30,00€ 

 

Entrée du parc Bourse / Jaurès 

La Maison du stationnement 
Rue Saint Rémi à Bordeaux 

2 
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4. L’exploitation 
 
 La fréquentation horaire  
 

 2007 2008  
    

Bourse/Jaurès 550 998 516 419 -6,3% 

Salinières 67 667 59 569 -12,0% 

Tourny 564 809 527 608 -6,6% 

    
Total 1 183 474 1 103 596 -6,7% 

 
 La fréquentation horaire par parcs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Commentaires 
 
En date du 30 mai 2008, le Conseil 
communautaire a entériné les 
modifications de la grille tarifaire. 
 
Ainsi, les tarifs varient de 0% à 3,62% 
selon les tranches horaires pour les 
parcs de Bourse/Jaurès/Tourny et 
de 1,69% à 3,30% pour le parc de 
Salinières. 
 
Les  tar i f s  abonnements  sont  
éga l ement  modi f i é s .  Cet te  
év o l u t i on ,  se l on  le  type  
d’abonnements, oscille entre 2,85% 
e t  3 , 6 2 %  p o u r  l e s  p a r c s  
Bourse/Jaurès/Tourny et entre 2,21% 
et 3,62% pour le parc de Salinières. 
 
Seuls, les abonnements « nuit » et 
« motos » restent à l’identique sur la 
totalité des parcs. 
 
En termes de fréquentation horaire, 
on remarque que celle-ci connaît, 
sur l’ensemble des parcs, un 
ralentissement d’environ 7%. 
 
En comparaison des mois de 
l’année précédente, Il convient 
d’apprécier  des var iat ions 
importantes d’un mois à l’autre et 
selon le parc considéré. 
 
Pour exemple, on note moins 25% 
de fréquentation entre avril 2007 et 
2008 pour Salinières puis moins 6% 
entre mai 2007 et 2008. 
 
Cette situation est remarquable 
également pour Bourse/Jaurès 
avec moins 31% en juin et moins 6% 
pour le mois de juillet. 
 
A ce jour, aucune précision ne 
permet d’apporter une appréciation 
sur cet état de fait. 
  
La situation du parc Tourny est 
particulière, en effet, l’année 2008 a 
été consacrée à sa réhabilitation. 
 
Ce qui a eu pour conséquence la 
neutralisation régulière de places 
de stationnement pour permettre 
de réaliser les travaux. 
 
Ainsi, on remarquera qu’à compter 
du dernier trimestre 2008, la 
fréquentation horaire est de 
nouveau en progression de +3,5%. 

Parcs Bourse et Jaurès 

Parc Salinières 

Entrée du parc Tourny 

Parc Tourny 

2 

20 000

25 000

30 000

35 000

40 000

45 000

50 000

55 000

60 000

65 000

J F M A M J J A S O N D

2005 2006 2007 2008

3 000

3 500

4 000

4 500

5 000

5 500

6 000

6 500

7 000

J F M A M J J A S O N D

2005 2006 2007 2008

20 000

25 000

30 000

35 000

40 000

45 000

50 000

55 000

60 000

65 000

J F M A M J J A S O N D

2005 2006 2007 2008



chapitre 

 rapport d’activités 2008    18  

 

 La fréquentation moyenne des abonnés 
 

 2007 2008  
    

Bourse/Jaurès 643 625 -2 ,8% 

Salinières 37 25 -32,4% 

Tourny 598 576 -3,7% 
    
Total 1 278 1 226 -4,1% 

 
 La fréquentation moyenne des résidents 
 

 2007 2008  
    

Bourse/Jaurès 516 523 +1,4% 

Salinières 261 330 +26,4% 

Tourny 66 85 +28,1% 
    
Total 843 938 +11,3% 

 
La fréquentation des abonnés et 
des rés idents  est  expr imée en 
moyenne mensuelle. 
 
En comparaison de l’année 2007, 
on constate sur l’ensemble des 
parcs : 
 
- une diminution de la fréquentation 
des abonnés, 
 
- une progression significative de la 
fréquentation des résidents. 

Ces deux tendances pourraient 
accréditer l’hypothèse d’une 
adaptation des parcs à l’accueil 
d’usagers résidents aux dépens des 
usagers abonnés. 
 
I l  conviendra d’observer cette 
appétence pour l’année 2009. 
 
 Les taux de remplissage 
 
Pour rappel le taux de remplissage 
représente le rapport entre le nombre 
de véhicules relevés en stationnement 
sur les places autorisées et le nombre 
de places proposées. 
 

 2007 2008  
    

Bourse/Jaurès 93% 85% -7% 

Salinières 45% 40% -5% 

Tourny 156% 151% -5% 
    
Total 107% 100% -7% 

 
Suite à sa rénovation et conformément 
à l’avenant 1 du 22/12/2006, la nouvelle 
capacité du parc Tourny est de 957 
places pour 992 places en 2007. 
 
 
 
 
 
 
 

 Les recettes H.T. 
 

 2007 2008  
    

Horaires 5 259 797 4 934 418 -6,2% 

Abonnements 2 336 941 2 261 740 -3,2% 

Amodiations 10 472 11 702 11,7% 

Divers 80 906 42 065 -48% 
    
Total 7 688 116 7 249 925 -5,7% 

 
5. La rénovation du parc Tourny 
 
Mis en service le 1er janvier 1974, ce 
parc comprend deux niveaux de 
sous-sols. 
 
Deux rampes permettent l’accès et 
la sortie côté sud des Allées de 
Tourny et une de sortie côté nord. 
 
Le parc dispose, pour la circulation 
piétonne, de dix escaliers : trois côté 
sud, six sur le terre-plein central et 
un côté du cours du 30 juillet. 
 
 
Compte tenu de sa vétusté, de son 
inadaptation aux nouvelles normes 
réglementaires et conformément 
aux dispositions prévues à la 
convention, les travaux du parc 
Tourny, essentiellement à l’intérieur 
de l’ouvrage, ont débuté en 
octobre 2007. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les travaux ont pris fin au cours du 
mois de juin 2008 permettant les 
réaménagements suivants : 
 
- une réorganisation générale du 

parc afin d’obtenir une meilleure 
fluidité (circulation des véhicules 
dans les allées en sens unique), 

 
- une recomposition des bureaux 

de gestion et des locaux pour 
améliorer les contrôles d’accès et 
le confort  de l ’usager et  du 
personnel, 

 
- une amélioration de la qualité de 

circulation des piétons (distances 
entre escaliers, portes vitrées…), 

- une mise en conformité des 
systèmes de sécurité incendie, de 
sonorisation, de vidéo surveillance, 
de vent i lat ion d’ext ract ion 
et  d’insufflation et de détection 
CO2 automatique, 

 
- une mise en accessibilité des 

locaux aux personnes à mobilité 
réduite (rampes d’accès et de 
sortie, sanitaires, implantation de 
deux ascenseurs), 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
- une réfection des différents 

désordres (fissures, venues d’eau, 
reprises des poutres…), 

 
- l ’ ins tal lat ion d’un nouveau 

système d’éclai rage et  de 
signalétique et d’une gestion 
technique centralisée. 

 
Les dispositions décrites ci-dessus 
ont entraîné la perte d’un certain 
nombre de places compte tenu en 
particulier du respect des distances 
de sécurité. 
 
Le nouveau décompte de la 
capacité du parc Tourny de 957 
places s’établit ainsi : 
 
- 1er niveau avec 435 places, 
- 2ème niveau avec 522 places. 
 
 

 Le parc géré par Central Parcs 
 
La Communauté urbaine de 
Bordeaux, a, par contrat en date 
du 17 février 1989 concédé à la 
société Central Parcs, la construction 
et l’exploitation du parc de 
stationnement Camille Jullian, pour 
une durée de 35 ans. 
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1. La tarification au 1er janvier 2008 
 

Tarifs de jour 
  

1 heure 2,00€ 
2 heures 4,00€ 
3 heures 5,50€ 
4 heures 7,00€ 
5 heures 8,50€ 
6 heures 10,00€ 
7 heures 12,00€ 

 
Tarifs de nuit 
  

1,00€ par heure 
 

Tarifs abonnés 
  

115,00€ par mois 
1 150,00€ sur l’année 

 
Tarifs résidents permanents 

  
100,00€ par mois 

1 000,00€ sur l’année 
 

Tarifs résidents de nuit 
  

45,00€ par mois 
450,00€ sur l’année 

 
 
2. L’exploitation 
 
 La fréquentation horaire 
 

 2007 2008  
    

Total 155 408 157 385 1,2% 

 
 La fréquentation mensuelle  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 La fréquentation des abonnés 
 

Mois 2007 2008 
   J 386 353 
F 376 354 
M 336 354 
A 338 350 
M 344 349 
J 346 344 
J 337 338 
A 325 326 
S 344 330 
O 342 345 
N 350 334 
D 353 330 
   Total 4 177 4 107 

 
 
 Les recettes horaires H.T. 
 

Mois 2007 2008 
   J 45 727 49 846 
F 42 535 44 421 
M 47 796 47 182 
A 44 321 47 418 
M 48 588 50 973 
J 44 399 42 709 
J 45 107 47 581 
A 56 492 56 504 
S 49 705 49 202 
O 50 932 55 694 
N 50 306 52 551 
D 55 840 55 353 
   Total 581 746 599 435 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Les recettes « abonnés » H.T. 
 

Mois 2007 2008 
   J 110 347 52 358 
F 13 360 19 175 
M 25 195 22 074 
A 31 256 29 769 
M 12 134 14 498 
J 17 390 16 651 
J 20 601 24 302 
A 19 699 16 752 
S 21 856 14 955 
O 16 171 18 702 
N 14 163 10 422 
D 73 779 11 184 
   Total 375 951 250 841 

 Le taux de remplissage 
 

 2007 2008  
    

Camille Jullian 124% 124% - 

 Commentaires 
 
La grille tarifaire, indiqué ci-dessus, 
est appliquée depuis le 21/07/2006. 
 
Dans le cadre de cette concession, 
le contrat prévoit le remboursement, 
par le concessionnaire, d’un prêt 
consenti par la Communauté urbaine 
et remboursable à compter de 2012. 
 
Dans cette perspective et afin de 
sécuriser les intérêts de la Communauté 
urbaine, la société Chantiers Modernes 
s’est portée garant des engagements 
de remboursement de ce prêt. 
 
Dans ce contexte, en date du 
22/12/2008, la Communauté urbaine a 
autorisé la société Central Parcs à 
appliquer, au 1er janvier 2009, une 
nouvelle grille tarifaire. 
 
On notera, enfin, pour le parc 
Camille Jullian, que la fréquentation 
de ses usagers « horaires » est 
relativement stable avec toutefois 
une évolution de 1,2%. 
 
Le taux de rempl i ssage reste 
stable pour 2008. 
 
Cependant, le nombre d’abonnés 
est en diminution de -2% en 
comparaison de 2007 avec une 
perte de recettes correspondantes, 
à hauteur de 33,3%. 
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Au cours des mois d’octobre et novembre 2005, des travaux de peinture 
ont nécessité la neutralisation de places sur l’ensemble des niveaux d’où 
cette variation importante de la fréquentation pendant cette période. 
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 Les conventions de longue 
durée et les amodiations 
 
1. Rappel 
 
Jusqu’en 2004, dans le cadre de 
l’instruction des demandes de 
permis de construire, le Plan 
d’Occupation des Sols prévoyait 
que des solutions de substitution 
soient mises en œuvre lorsqu’un 
constructeur ne pouvait réaliser 
les aires de stationnement imposées 
par les documents d’urbanisme. 
 
La Communauté urbaine de 
Bordeaux a ainsi accepté qu’un 
constructeur se libère de ses 
obligations, par la signature d’une 
convention type « location de 
longue durée » d’emplacement 
de stationnement. 
 
Toutefois, cette procédure n’étant 
pas conforme à la législation, par 
délibération du 25 juin 2004, la 
Communauté urbaine a remis en 
cause ce principe de conventions 
de location de longue durée pour 
s’inscrire dans le dispositif de 
concession repris par la loi SRU du 
13 décembre 2000. 
 
Les conventions signées avant 
cette date étant appelées à 
perdurer jusqu’à l’extinction des 
droits acquis. 
 
2. Généralités 
 
La concession dans un parc 
public de stationnement est un 
contrat permettant à un bénéficiaire, 
moyennant redevance, le droit 
d’utiliser privativement le domaine 
public avec une durée minimum 
de 15 ans. 
 
L’amodiation s’emploie à propos 
du domaine public des collectivités 
territoriales affecté au stationnement 
hors voirie. 
 
A l’identique de la concession, il 
s’agit d’un mode d’utilisation 
privatique de longue durée du 
domaine public. 
 
Les places sont amodiées ou 
concédées (le terme est équivalent) 
à des usagers contre un prix (ou 
redevance) par l’exploitant du 
parc de stationnement (cela peut 
être également la collectivité elle-

même) dans le but de compléter 
les recettes d’exploitation aux 
cotes de celles perçues sur les 
usagers occasionnels ou les 
abonnés (auxquels une place 
n’est pas affectée). 
 
L’amodiation confère donc à son 
titulaire le droit et la garantie de 
pouvoir user du parc aux fins d’y 
assurer le stationnement de son 
véhicule. 
 
C’est-à-dire le droit d’entrer, 
stationner et sortir, à toute heure 
du jour ou de la nuit, sous la seule 
réserve de se conformer aux 
dispositions du contrat et du 
règlement intérieur du parc. 
 

3. PARCUB 
 
 les conventions de longue durée 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 les amodiations 
 
Suite à sa création en 2004 et 
conformément à la délibération, 
la même année, la régie PARCUB 
met en œuvre des d i spos i t i ons  
particulières. 

A i n s i ,  pour  l e s  demandeur s  
d’autorisation de construire qui 
souhai tent  obteni r  une 
concession dans un des parcs 
publics, la régie délivre dans les 
limites des quotas définis ci-
après ,  des amodiat ions .  

 

 

 

 

En ce qui concerne les tarifs 
d’amodiations, ils sont fixés sur la 
base du coût des abonnements 
mensuels (résidents pour les projets 
de logement ou non résidents pour 
les autres projets) en vigueur le jour 
de la signature de la souscription 
majoré de 50% et multiplié par le 
nombre de mois sur une durée de 
15 ans soit 180 mois. 

A ce tarif, s’ajoute une 
participation aux frais d’entretien 
annuellement révisable (227,94€ en 
2008). 
 

Gambetta 1

Pey Berland 4

République 2

Front du Médoc 5

Porte de Bordeaux 151

Cité Mondiale 35

Victoire 17

Pessac centre 13

Mérignac 8

Rue Lhôte 1

Croix de Seguey 1

Total amodiations 238

Parcs de périphérie

Parcs résidents

Parcs hyper centre ville

Parcs centre ville

 
 
Les avantages d’une amodiation 
résultent essentiellement dans 
la durée, qui  donne une 
visibilité intéressante valorisant la 
valeur du bien. Le propriétaire peut 
mettre en avant, en cas de vente 
de celui-ci, le fait qu’il dispose 
d’une place de stationnement. 
 
 le contrat de longue durée 
 
Par délibération 2007/04/02, le 
Conseil d’administration de PARCUB a 
créé un abonnement de location 
longue durée lié à un bien à 
vocation d’habitation. 
 
La création de ce contrat est 
apparue opportune au regard du 
PDU puisqu’il s’agit d’une offre 
réservée uniquement aux résidents. 
 
La différence avec l’abonnement 
résident classique est que le 
nombre de places n’est pas limité.  
 

Hyper centre ville 20%
Centre ville 30%
Périphérie 70%

% d'amodiations par type de parcs

2 

Nombre
de places

Gambetta 6 45
Pey Berland 3 3
République 4 5
Mériadeck 1 16

Front du Médoc 6 12
8 mai 1945 1 1
Porte de Bordeaux 3 84
Cité Mondiale 7 404
Victoire 13 136
Gare St Jean 6 28

Barrière du Médoc 1 1
Pessac centre 10 185
Mérignac 3 20

Rue Lhôte 5 15
Parc résidents

Parcs hyper centre ville

Nombre de conventions

Parcs centre ville

Parcs de périphérie
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Cela signifie que le propriétaire 
d’un appartement n’a pas la 
certitude de pouvoir souscrire un 
contrat résident classique. 

Le contrat de location longue 
durée, à la libre appréciation de 
l’usager demandeur, peut avoir 
une durée comprise entre 3 et 15 
ans. 

La délibération précitée stipule 
que le contrat est payable en une 
seule fois sur la base du tarif 
abonnement annuel résident du 
parc concerné multiplié par la 
durée choisie et majoré de 20%. 

A ce jour, un seul contrat a été 
souscrit dans le parc rue Lhôte. 
 
4. URBIS PARK 
 
 les conventions de longue durée 
 
 
 
 
 
 
 

 les amodiations 
 
Conformément à l’article 6.2, 
modalités d’utilisation, le nombre 
de places sous forme d’amodiation 
est au maximum de : 
 
 
 
 
 
 
 
La durée de l’amodiation ne 
peut être supérieure à la durée 
de la convention soit 41,5 ans. 

La délibération communautaire 
du 30 mai 2008 a fixé la grille 
tarifaire des concessions comme 
suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

En 2008, la vente d’amodiations 
sur les parcs gérés par URBIS PARK 
se répartit comme suit : 

 
 
 
 
 
 

Il convient de préciser qu’après 
de multiples relances, la direction 
des déplacements urbains n’a pu 
obtenir de l’exploitant Urbis Park, 
le nombre total ainsi que la 
répartition des amodiations sur les 
parcs gérés par celui-ci. 
 

5. CENTRAL PARCS 
 
 les conventions de longue durée 
 

Nombre
de places

Camille Jullian 5 34

Nombre de conventions

 
 

 les amodiations 
 
Selon l’article 2.7 de la convention, 
modalités d’exploitation, le délégataire 
peut sous concéder des places dans la 
limite de 30 % du nombre total 
pour la durée du contrat soit 35 ans. 
 
Le concessionnaire CENTRAL PARCS 
ne déclare, à ce jour, aucune 
amodiation au sein du parc 
Camille Jullian. 
 
6. les autres conventions 
 
Ces dernières s’inscrivent sur des 
parcs de stationnement dont le 
délégant est la Ville de Bordeaux. 

 
Nombre

de places

Parc Capucins (non renseigné) 4 16
Parc Victor Hugo (725 places) 4 75
Parc Alsace et Lorraine (128 places) 1 14
Parc Allées de Chartres (380 places) 3 11

Nombre de conventions

 
 

2 

Nombre
de places

Bourse / Jaurès 4 42
Tourny 5 9
Salinières - -

Nombre de conventions

Parcs
Bases

contractuelles
29/06/2000

Modification par
Avenant n°1
22/12/2006

Jean Jaurès 76 places soit 9% 126 places soit 13%
Bourse

Salinières
Tourny

1 place
12 places soit 3%

100 places soit 10%

Parcs Durées Tarifs

Bourse/Jaurès/Tourny 19 584,49 €
Salinières 12 616,01 €

Bourse/Jaurès/Tourny 26 112,65 €
Salinières 16 788,30 €

Bourse/Jaurès/Tourny 32 640,82 €
Salinières 20 985,37 €

Bourse/Jaurès/Tourny 39 168,98 €
Salinières 25 182,45 €

Bourse/Jaurès/Tourny
Salinières

15 ans

20 ans

Résidents
(périmètre 300m maxi du parc)

25 ans

30 ans

charges
annuelles

227,53 €

Parcs Résidents Non résidents

Jean Jaurès - -
Bourse - -

Salinières - -
Tourny 3 3

Parcs Durées Tarifs

Bourse/Jaurès/Tourny 39 168,98 €
Salinières 25 179,10 €

Bourse/Jaurès/Tourny 52 225,31 €
Salinières 33 572,14 €

Bourse/Jaurès/Tourny 65 281,64 €
Salinières 41 965,17 €

Bourse/Jaurès/Tourny 78 337,96 €
Salinières 50 358,21 €

Bourse/Jaurès/Tourny
Salinières

charges
annuelles

227,53 €

15 ans

20 ans

25 ans

30 ans

Non Résidents
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analyse économique 
et financière 
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 La régie PARCUB 

 
Le rapport annuel présenté par le 
délégataire s’appuie sur le compte 
administratif, et le compte de 
gestion du trésorier. 
 
Il s’agit d’une présentation comptable 
similaire à celle d’un budget 
général de collectivité territoriale 
avec une présentation en section 
de fonctionnement et d’investissement.  
 
Cette analyse est complétée par 
une analyse des soldes intermédiaires 
de gestion issue de l’analyse financière 
Helios produite par la Trésorerie qui 
permet de mieux apprécier l’activité 
de cette structure. 
 
En effet, avec cette information 
nous pouvons mieux cerner la 
valeur ajoutée et le résultat 
d ’ e x p l o i t a t i o n  e t  o b s e r v e r  
l’évolution des charges des produits 
d’activité ou financiers mais aussi les 
éléments exceptionnels. 
 
Concernant la sect ion de 
fonctionnement, le constat suivant 
peut être établi. 
 
Le chiffre d’affaires 2008 (chapitre 
70 ventes de produits) est en 
diminution  de 2,48 % par rapport à 
2007, cette évolution s’expliquerait  
par une baisse d’activité liée à un 
recul de la fréquentation globale 
mais aussi par la régularisation 
d’écr i tures sur  les  charges 
trentenaires pour un montant de 
311 426 €. 
 
La bai sse d’act iv i té a été 
compensée par des tarifs qui ont 
évolué plus que l’inflation et permis 
ains i  de mainteni r  le chi f f re 
d’affaires 2008 proche de celui de 
2007. 
 
Globalement en 2008 les recettes 
sont  infér ieures  de 12.58% par  
rapport à 2007. 
 
Concernant les postes de charges 
et  notamment le chapi t re 011 
regroupant les charges à caractère 
général, il est constaté une forte 
maîtrise de ces postes de charges 
qui diminuent globalement de 17 % 
en 2008 par rapport à 2007, et ceci 
malgré des postes qui augmentent 
de façon importante comme par 

exemple celui d’achat de matériel 
informatique et automatisme.  
 
Certains postes de charges sont liés 
au programme de réhabilitation. 
 
Les dépenses de personnel 
enregistrées au chapitre 012 ne 
progressent globalement que de 
1.37 % contre 6,67 % en 2007.  
 
Rappelons que ce poste avait 
fortement augmenté  en 2007 par 
rapport à 2006 compte tenu du 
recours à l’intérim afin d’assurer le 
remplacement du personnel de 
surveillance.  
 
Au global l’ensemble des postes de 
charges diminue en 2008 de 9.89% 
par rapport à 2007. 
 
Le résultat courant demeure négatif 
en 2008 – 2,9 M€ contre - 3,6 M€ en 
2007.  
 
Ce résultat s’explique en partie par 
l’importance des dotations aux 
amortissements. 
 
En effet,  l ’excédent brut 
d’exploitation ne permet pas de 
couvrir ces dotations et le résultat 
net ne devient positif que grâce aux 
produits exceptionnels. 
 
En effet, en 2006 la Cub avait versé 
une subvention et pour 2007 avec 
la reprise d’une quote part des 
subventions d’investissement pour 
un montant de 4,25 M€ permettait 
d’obtenir un budget équilibré.  
 
De même pour 2007, la CUB a versé 
une subvention exceptionnelle 
d’équilibre de 1 671 979 €.  
 
La Chambre Régionale des 
comptes lors de son audit en 2008 
rappelle les termes des articles         
L 2224-1 et L 2224-2 du code des 
collectivités territoriales limitant le 
subventionnement des budgets à 
caractère industriel et commercial 
et mentionnant surtout l’obligation 
d’un équilibre d’exploitation qui 
passe par la nécessaire maîtrise des   
personnel qui représente pour cette 
structure 57 % du chiffre d’affaires. 
 
A noter, le bon niveau du résultat 
financier, qui s’explique par 
l’absence d’emprunt et donc 
d’intérêt mais surtout par des 

produits financiers encore en 
progression de 47.55 % en 2008 
par rapport à 2007 soit un 
montant de 400 572 €. 
Rappelons qu’en 2007  cette 
dernière avait déjà fortement 
progressée, de 39.7% soit + 39,7 
% par rapport à 2006. 
 
Le résultat de la section de 
fonctionnement génère de ce 
fait un résultat positif de 326 832 €.  
 
Concernant la section d’investissement, 
les dépenses d’investissement ne 
sont réalisées qu’à hauteur de 54 % 
du prévisionnel, soit un total des 
dépenses d’équipement pour un 
montant de 924 499 €. 
 
Le budget ne fait donc pas appel à 
l’emprunt compte tenu du niveau 
du virement de la section de 
fonctionnement comptabilisé au 
chapitre 040. 
 
 

 URBIS PARK 
RESUME : 

 
La baisse de la fréquentation au 
cours de l’année 2008 n’a pas 
permis à la société BP 3000 de 
dégager un résultat positif. Pourtant, 
le plan d’affaires prévisionnel prévoit 
des résultats positifs à compter de 
l’année 2009.  
 
Cependant, les investissements 
effectués depuis le début de la 
délégation se sont révélés être 
supérieurs à ceux prévus initialement, 
alors même que le dernier parc 
de la délégation (parking Meunier) n’a 
pas encore été construit.  
 
De ce fait, la rentabilité de cette 
délégation sera retardée sur ce 
contrat de DSP d’une durée de 42 
ans. 

Préambule : 
 
Les caractéristiques de la 
concession BP 3000 sont d’assurer 
l’exploitation et le fonctionnement 
des parcs de stationnement 
souterrains Tourny, Bourse, J. Jaurès 
et Salinières.  

La convention de concession a été 
notifiée le 29 juin 2000 pour une 
durée de 42 ans. 
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Le délégataire a à sa charge la 
réalisation et le financement de 
l’ensemble des travaux relatifs aux 
parcs de stationnement tels que la 
construction, le renouvellement, la 
rénovation, les grosses réparations 
et l’entretien courant. 
 

Il est important de rappeler qu’au 
cours de l’année 2006, la société BP 
3000 a changé d’actionnaire ; le 
groupe Fayat a cédé ses actions à 
la société Parcs GFR.  
 

L’année 2007 a été exceptionnelle 
car un résultat net positif a été 
dégagé. 

Cependant, ce résultat positif a été 
généré uniquement par des 
produits non liés à l’exploitation 
(activité de stationnement) mais par 
des produits exceptionnels tels que 
le règlement du litige entre la CUB 
et BP 3000 à travers l’avenant n°1 et 
des reprises de provisions. 
 
L e s  m é t h o d e s  e t  s o u r c e s  
d’informations utilisées pour cette 
analyse sont : 
 

- rapport annuel d’activité 2008 
fourni par le délégataire, 

 

- les liasses fiscales déposées au 
greffe du tribunal de commerce 
issue de la base de données ORT au 
31/12/2006 et 31/12/2007, 

 

- bilan et compte de résultat au 
31 décembre 2008 communiquée 
par BP 3000, 

 

- analyse financière partiellement 
issue du logiciel PREFACE. 

 
 
Ainsi, le présent rapport a pour 
objectif de présenter un rapport 
synthétique sur la situation 
financière de la société BP 3000 
pour l’année 2008 à travers 
l’analyse de son compte de 
résultat, l’analyse de la structure 
globale du bilan et une analyse 
comparative des données 
financières réalisées par rapport 
au prévisionnel. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

31/12/06 31/12/07 31/12/08
12 mois 12 mois 12 mois

En K€uros K EUR K EUR K EUR

= CHIFFRE D'AFFAIRES NET HT 6 777 7 796 7 222
(+) Production stockée 0 0 0
(+) Production immobilisée 0 0 0
(0) Primes et subventions d'exploitation reçues (-) 
remboursées

2 0 0

(+) Autres produits accessoires d'exploitation 5 542 11
(+) Produits d'exploitation divers et ajustements 53 1 079 0

= PRODUITS D'EXPLOITATION HORS TVA 6 837 9 417 7 233
Achats de marchandises HT 0 0 0
Achats de matières premières et autres 
approvisionnements HT

0 0 0

= MARGE SUR ACHATS (Produits d'exploitation - 
achats et var. de stocks)

6 837 9 417 7 233

   dont marge hors produits accessoires et divers 6 780 7 796 7 222
Divers services externes (non ventilé et ajustements) 2 438 2 663 2 418

SERVICES EXTERNES ET CONSOMMATIONS 
INTERMEDIAIRES

2 438 2 663 2 418

= VALEUR AJOUTEE (marge sur achats - services 
externes)

4 399 6 754 4 815

Impôts, taxes et versements assimilés (hors impôt sur les 
sociétés)

375 386 -130

Salaires et traitements (hors force de vente externe) hors 
ch. sociales

182 0 0

Charges sociales 119 7 0
   (-) CHARGES INTERNES 676 393 -130
= EXCEDENT/DEFICIT BRUT D'EXPLOITATION (EBE 
ou EBITDA)

3 723 6 361 4 945

(-) Dotation aux amortissements 3 483 3 257 3 360
(-) Dotation aux provisions pour risques et charges 1 198 11 586
(-) Autres charges d'exploitation 171 219 231
   (-) DOTATIONS ET AUTRES CHARGES 
D'EXPLOITATION retraité

4 852 3 487 4 178

= RESULTAT D'EXPLOITATION ou EBIT (EBE-
Dotations-Autres charges)

-1 129 2 874 767

(+) Reprises sur provision et transfert de charges 285 0 0
(-) Autres charges financières 6 135 3 117 2 900
(+) Autres produits financiers 23 49 22
   (-) CHARGES ET PRODUITS FINANCIERS (- 
Résultat financier)

5 827 3 068 2 879

= RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS SUR LES 
SOCIETES

-6 956 -194 -2 111

(+) Produits exceptionnels 282 1 183 209
(-) Charges exceptionnelles 13 470 157

= RESULTAT DE L'EXERCICE (Bénéfices ou Pertes) -6 687 519 -2 060

BP 3000
Soldes Intermédiaires de Gestion BP 3000

I. Analyse des comptes au titre de l’année 2008 
 

A. l’activité 2008 à travers le compte de résultat 
 

2006 2007 2008
REEL REEL REEL

12 mois cumulés 12 mois 12 mois
K EUR K EUR K EUR K EUR %

Produits d'exploitation 6 838 9 416 7 234 -2 183 -23,18%

Charges d'exploitation -7 966 -6 542 -6 466 76 -1,16%
Achats et charges externes -2 438 -2 663 -2 418 245 -9,19%

Impôts et Taxes -375 -386 130 516 -133,59%
Charges de personnel -302 -7 0 7 -100,00%

DAP -4 681 -3 267 -3 946 -679 20,78%
Autres charges -171 -219 -231 -12 5,44%

Résultat d'exploitation -1 129 2 874 767 0,00%

Produits financiers 308 49 22 -27 -55,99%
Charges financières -6 135 -3 117 -2 900 217 -6,97%

Produits exceptionnels 282 1 183 209 -974 -82,36%
Charges exceptionnels -12 -470 -157 313 -66,59%

Résultat Net -6 686 519 -2 059 -2 578

Comparatif compte de 
résultat

Variation Var en %
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1/ Les produits d’exploitation 
 
Les produits d’exploitation de la 
société BP 3000 au titre de l’année 
2008, s’élèvent à 7 234 K€  contre  
9 416 K€ pour 2007.  
 
Ils sont composés essentiellement 
du chiffre d’affaires de 7 222 K€ (soit  
plus de 99 %).  
 
Notons que les produits d’exploitations 
2007 étaient constitués d’éléments 
non récurrents à hauteur de 1 621 K€ 
correspondant principalement à 
une reprise de provision de 1 078 K€ 
(solde du litige des fouilles 
archéologiques avec l’INRAP pour 
560 K€ et sur les taxes foncières pour 
480 K€) et à 542 K€ d’autres produits 
lié à une première partie de 
versement effectué par la CUB dans 
le cadre de la résolution du litige 
prévu dans l’avenant n°1. 
 
Ainsi la baisse réelle de chiffre 
d’affaires entre 2007 et 2008 s’élève 
à –574 K€, soit –7,36% et non de –23,18%. 
 
Cette tendance est largement 
confirmée dans le rapport du 
délégataire.  
 
En effet, le contexte difficile de 
baisse du pouvoir d’achat, de forte 
augmentation des prix du pétrole et 
la crise économique mondiale 
latente ont contribué à la limitation 
des dépenses de la clientèle de BP 
3000. 
 
Le chiffre d’affaires de BP 3000 est 
exclusivement influencé par les 
deux composantes suivantes : 
 
La tarification : 
 
Les tarifs ont été augmentés sur 2008 : 
l’effet prix sur le chiffre d’affaires est 
donc à la hausse. 
 
Conformément à la convention, 
une modification tarifaire est 
intervenue à compter de début juin 2008.  
 
Les principales augmentations sur 
l’ensemble des parkings sont les 
suivantes : 
 
 pas d’augmentation pour la 
demie et l’heure complète, 
 
 + 3% sur les tarifs allant de 2 à 5 
heures, 

 + 1% sur le reste des tranches 
horaires, 
 
 pas d’augmentation pour la nuit, 
 
 seule une augmentation de 1% 
pour les tarifs journée sur Salinières. 
 
La fréquentation : 
 
La baisse globale du chiffre 
d’affaires s’explique donc par un 
effet volume fortement à la baisse 
sur 2008 que la hausse des tarifs 
n’arrive pas à atténuer. 
 
Le rapport annuel d’activité 2008 du 
délégataire confirme cette tendance : 
la fréquentation des parkings est en 
forte diminution de l’ordre de –6,7% 
en moyenne.  
 
Cette baisse concerne plus la 
fréquentation horaire que celle des 
abonnés. Hormis les effets macro 
économiques cités ci-dessus (crise 
économique, du pouvoir d’achat et 
hausse du pétrole), l’engouement 
des usagers suite à l’ouverture 
successives des lignes de Tramway 
(ligne C) a largement contribué à la 
baisse de la fréquentation des parcs 
de stationnement de BP 3000.  
 
D’autres évènements n’ont pas 
favorisé la fréquentation des 
parkings comme les travaux du 
parc Tourny sur les 8 premiers mois 
de l’année 2008 ainsi que des 
évolutions de surface proche du 
parc Salinières (circulation modifiée, 
stationnement sauvage, etc.). 
 
Il convient cependant de noter que 
l’année 2007 était une année 
particulièrement correcte en terme 
de fréquentation.  

2/ Les charges d’exploitation 
 
Les charges d’exploitation sont 
pratiquement stables ; elles baissent 
légèrement de 76 K€, soit de –1,16%.  
 
Cette stabilité n’est pas en adéquation 
avec la baisse significative des 
produits d’exploitation (–23,18%), ce 
qui engendre une diminution 
importante de la valeur ajoutée et 
de l’excédent brut d’exploitation  
 
(Cf. Tableau des Soldes Intermédiaires 
de Gestion). 
 

Au vu des éléments transmis par le 
délégataire, les charges externes 
sont constituées des charges de 
gestion des parcs correctement 
maîtrisées (–3%), de refacturation 
de charges de personnel 
relativement stables (–3%) et de frais 
de siège en forte baisse (–37%).  
 
Cette baisse se justifie par la 
présence dans les comptes 2007 
d’honoraires de conseils dans le 
cadre de la rédaction de l’avenant n°1. 
Ainsi, l’ensemble des postes 
constitués de refacturation interne 
au groupe s’élève à 26% (de même 
niveau qu’en 2007). 
 
La variation assez atypique des 
impôts et taxes entre 2007 et 2008 
qui passe d’une charge de 386 K€ 
en 2007 à un produit de 130 K€ en 
2008 s’explique par le reclassement 
des taxes foncières précédemment 
classées en impôt & taxes en 
provision pour risque à fin 2008. Une 
dotation aux provisions pour risques 
a de ce fait été comptabilisée pour 
586 K€. 
 
Ce reclassement se justifie par le 
litige qui oppose la Communauté 
Urbaine de Bordeaux et la société 
BP 3000 depuis quelques années. 
 
Enfin, les dotations aux amortissements 
et provisions sont relativement stables à 
condition de faire abstraction de la 
provision comptabilisée au titre des 
taxes foncières non réglées par le 
délégataire identifiée ci-dessus (586 
K€) et de l’intégration des travaux 
de rénovation du parking Tourny 
générant environ 90 K€ de dotations 
supplémentaires. 

3/ Le résultat financier 
 
Quant aux charges financières, ces 
dernières sont constituées d’intérêts 
d’emprunt qui baissent normalement 
au même rythme que l’en-cours 
d’emprunt. 

4/ Le résultat exceptionnel 
 
Le résultat exceptionnel se compose 
essentiellement de la quote-part de 
subvention  virée au résultat au titre 
de l’année 2008 ; cette subvention 
s’amortit au même rythme que les 
immobilisations financées par elle. 
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La trésorerie nette au bilan résulte 
structurellement de la confrontation 
de deux équilibres et des politiques 
associées : le long terme 
(investissements et financements), 
et le court terme d'exploitation 
(stocks, créances et dettes 
directement générés par l'activité 
de production ou de services de 
l'entreprise). 
 
Cette trésorerie nette (et par voie 
de conséquence la solvabilité de 
l'entreprise) est la résultante de la 
formule fondamentale suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1/ Le fonds de roulement 

Il caractérise l’équilibre à long 
terme du haut du bilan composé 
des capitaux propres permanents 
au passif (fonds propres, quasi fonds 
propres, emprunts à long et moyen 
terme) et des immobilisations nettes 
après amortissement à l’actif 
(immobi l i sations incorporel les, 
corporelles et financières). 

Le fonds de roulement est l’une des 
composantes de la solvabilité que 
l ’ o r t h o d o x i e   b a nc a i r e   r e n d  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
souhaitable, sauf exception, un 
fonds de roulement positif. 
 
Le fonds de roulement s'avère ici 
négatif, représentant –7,4 % du total 
du bilan. Il était l'année précédente 
à peine négatif à –0,24%.  
 
Il s’est donc détérioré du fait du 
remboursement normal des emprunts 
au cours de l’année. 

En effet, il apparaît que le poids des 
éléments à long terme et 
notamment des immobilisations est 
très élevé et représente plus de 95%  

 

 

 

 

du bilan, de même la taux 
d’endettement à long et moyen 
terme est exceptionnel car la durée 
de remboursement nécess i te 
24 années de Capaci té 
d’AutoFiancement ce qui est très 
important et en forte hausse par 
rapport à 2007. 

2/ Le besoin en fonds de roulement 

Le Besoin en Fonds de Roulement 
(BFR) révèle la structure du bas de 
bilan, et regroupe tous les éléments 
à court terme générés par 

l’exploitation; il est égal à la 
différence entre : 

 les actifs circulants d’exploitation 
qui accroissent ce BFRE puisque 
l’entreprise doit en supporter le 
financement (stock, avances 
fournisseurs, crédits accordées aux 
clients), 

 les créances à court terme 
d’exploitation qui peuvent être 
analysées comme un financement 
de l’entreprise par ses divers 
partenaires d’exploitation (soit 
avances versées par les clients, 
crédits accordés par les fournisseurs, 
dettes diverses d’exploitation : TVA, 
charges sociales, congés payés...). 

Le BFR d’exploitation (BFRE) s’établit 
ici à –7% des produits d’exploitation; 
il est modérément négatif (–0,6% du 
total bilan), soit des dettes 
d’exploitation supérieures aux 
emplois, soit une offre de capitaux 
qui générée par le court terme, 
contribue à améliorer la trésorerie. 

Le BFR hors exploitation (BFRHE) se 
détériore très fortement du fait de la 
forte hausse des autres dettes; elles 
correspondent au compte courant 
avec la société Parcs GFR pour 
5 070 K€. 

3/ La trésorerie 

La trésorerie nette représente 0,75% 
du total du bilan. Elle s'avère donc 
très légèrement positive et en 
progression par rapport à 2007 et 
2006 car représentait pour ces 
années là seulement 0,5% du total 
bilan.  
 
 
 
 
 
 
Le compte prévis ionnel  
mentionne pour l’année 2008 
une perte de –351 K€, soit un 
écart de – 1 708 K€ avec le 
réalisé 2008 qui fait état d’une 
perte de –2 059 K€. 
 
En effet, un retard de réalisation 
du chiffre d’affaires d’environ 
moins 6%, soit  moins –476 K€ est 
à noter.  

B. la structure globale du bilan 

31/12/06 31/12/07 31/12/08
12 mois 12 mois 12 mois
K EUR K EUR K EUR

ACTIF

Immobilisations nettes 82 356 83 213 84 736
Stocks 0 0 0
Créances clients non mobilisées d'avance et créances diverses 489 259 213
Créances diverses hors exploitation 3 248 1 402 172
Trésorerie et placements disponibles 424 429 645
Frais d'émission d'emprunt à étaler 272 253 234

TOTAL ACTIF 86 789 85 555 86 000

31/12/06 31/12/07 31/12/08
12 mois 12 mois 12 mois
K EUR K EUR K EUR

PASSIF

Capitaux propres et quasi-fonds propres 30 410 32 225 33 338
Dettes à long et moyen terme 50 273 50 783 45 074
Dettes à court terme d'exploitation 1 715 1 016 739
Dettes à court terme hors-exploitation 4 391 1 531 6 849
Trésorerie négative (découverts...) 0 0 0

TOTAL PASSIF 86 789 85 555 86 000

BILAN BP 3000

BILAN BP 3000

31/12/06 31/12/07 31/12/08
12 mois 12 mois 12 mois
K EUR K EUR K EUR

(+) Fonds de roulement -1 673 -205 -6 324
(-) Besoin en fonds de roulement d'exploitation (BFRE) -1 226 -757 -526
(-) Besoin en fonds de roulement hors exploitation (BFRH) -871 124 -6 443

(=) Trésorerie Nette 424 429 645

TOTAL BILAN 86 789 85 555 86 000

Trésorerie Nette

II. Comparaison    par   rapport   au 
prévisionnel 
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Cependant, ce résultat déficitaire 
de l’année 2008 ne s’explique pas 
essentiellement par les produits 
d’exploitation mais par les charges 
d’exploitation. 
 
 Ces charges d’exploitation sont 
supérieures au prévisionnel à 
hauteur de 1 639 K€ ; cet écart se 
justifie par le niveau important des 
dotations aux amort i ssements 
largement supérieures à ceux prévus 
au plan d’affaires initial (1 597 K€). 
 
Comme nous l’avons noté les années 
précédentes, les immobilisations 
nettes et plus précisément le coût 
des travaux inscrits à l’actif du bilan 
est supérieur de 20 502 K€ par 
rapport au prévisionnel.  

De plus, le prévisionnel prend en 
compte un parc supplémentaire à 
ce jour non réalisé, à savoir le parc 
André Meunier pour 9 816 K€ ; la 
rénovation du parking Tourny a eu 
lieu sur 2007 et 2008. 

Le coût total des immobilisations 
nettes initialement prévu, 64 235 K€ 
est dépassé ; il est de 84 737 K€ et a 
été en partie financé par des 
emprunts supplémentaires. 

Les charges financières sont quant à 
elles en nette amélioration (+ 335 K€ 
par rapport au prévisionnel) car sont 
inférieures à celles prévues au plan 
d’affaires initial et ceux depuis le 
changement d’actionnaire qui a 
refinancé une partie de la dette 
existante auprès de la Caisse 
d’Epargne et de Prévoyance 
Aqui taine Nord, dont le 
remboursement   a  été  financé  par 
un crédit long terme. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En cumulé depuis le début du 
contrat (2000 à 2008), la tendance 
est la même ; le cumul des pertes 
réalisées sont bien supérieures à 
celles prévues initialement de plus 
de 8 M€. Un retard de chiffre 
d’affaires d’environ –6%, des 
charges d’exploitation bien 
supérieures +27% (essentiellement 
les DAP et légèrement les charges 
externes) et des charges 
financières relativement maîtrisées. 

 
 

Enfin, hormis le litige en cours 
concernant le paiement de la taxe 
foncière, la Communauté urbaine 
de Bordeaux est en pourparler afin 
que la construction du Parc 
Meunier puisse débutée. 
 
Le permis de construire a été 
obtenu le 24 juillet 2008. 
 
BP 3000 souhai te conclure un 
avenant n°2 déf in i ssant les  
c o n d i t i o n s  t e c h n i q u e s  e t  
financières de la réalisation du 
parc Meunier. 
 
Ce dossier est en cours d’analyse 
au sein des services communautaires. 
 

 
 CENTRAL PARCS 

 
RESUME :  
  
Les résultats sont équilibrés et 
similaires à ceux de l'année 
précédente. La tendance générale 
du chiffre d'affaires des stationnements 
est à la baisse du fai t  du 
changement de comportements 
des usagers privilégiant les parcs  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
relais. La structure financière du 
bilan est aujourd'hui convenable suite 
à la recapitalisation des fonds 
propres et l'absorption des pertes 
antérieures. 
 
L'avenant 6 apporte une garantie 
financière par le groupe Chantiers 
Modernes. 
 

1- Préambule 
 
 
Le contrat « Parc de stationnement 
Camille Julian » à Bordeaux est un 
contrat de concession, impliquant 
de la part du délégataire une prise 
de risques sur l’exploitation. 
 
La réalisation et le financement de 
l’ensemble des travaux, à savoir, la 
construction, le renouvellement et 
la rénovation des immobilisations, 
les grosses réparations et l’entretien 
courant, sont à la charge du 
concessionnaire. 
 

D’une durée de 35 ans, il a pris effet 
le 3 décembre 1991 et se termine le 
31 décembre 2026. 
 

A l’expiration normale de la 
concession, la Communauté 
entrera en jouissance de la totalité 
des constructions édifiées, des 
installations et aménagements sans 
aucune indemnité à verser. 
 
Pour mémoire, il est rappelé que 
des efforts ont été consentis par la 
Communauté Urbaine notamment 
la prise en charge de travaux et un 
prêt consenti quasiment sans 
intérêts. 

2008 2008
PREVU REEL
12 mois 12 mois
K EUR K EUR K EUR %

Produits d'exploitation 7 710 7 234 -476 -6,18%

Charges d'exploitation -4 827 -6 466 -1 639 33,96%
Achats et charges externes -1 077 -2 418 -1 341 124,49%

Impôts et Taxes -562 130 691 -123,10%
Charges de personnel -839 0 839 -100,00%

DAP -2 349 -3 946 -1 597 67,98%
Autres charges 0 -231 -231

Résultat d'exploitation 2 883 767 -2 116 -73,38%

Produits financiers 0 22 22
Charges financières -3 235 -2 900 335 -10,34%

Produits exceptionnels 0 209 209
Charges exceptionnels 0 -157 -157

   

Résultat Net -351 -2 059 -1 708    

Variation Var en %Compte de résultat
CUMUL CUMUL

PREVU REEL

2000 à 2008 2000 à 2008

K EUR K EUR K EUR %

Produits d'exploitation 36 675 34 463 -2 213 -6,03%

Charges d'exploitation -26 208 -33 372 -7 165 27,34%
Achats et charges externes -5 485 -10 681 -5 196 94,74%

Impôts et Taxes -2 823 -673 2 150 -76,17%
Charges de personnel -4 220 -1 958 2 263 -53,61%

DAP -13 680 -19 393 -5 713 41,76%
Autres charges 0 -668 -668

Résultat d'exploitation 10 467 1 090 -9 377 -89,58%

Produits financiers 0 378 378
Charges financières -17 013 -17 705 -692 4,06%

Produits exceptionnels 0 2 012 2 012
Charges exceptionnels 0 -754 -754

IS -4 -4

Résultat Net -6 546 -14 982 -8 436

Compte de résultat Variation Var en %

3 



chapitre 

 rapport d’activités 2008    28  

Le Groupe Chantiers Modernes, en 
tant que principal actionnaire, a 
recapitalisé les fonds propres et a 
apporté la garantie financière du 
groupe vis-à-vis du prêt consentis 
par la CUB prévus dans l’avenant 
n°6 contractualisé en 2007. 
 
2- Présentation du bilan 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il est important de rappeler qu’à la 
demande du service de l’inspection 
générale et conformément à 
l’engagement des actionnaires, la 
société a fait l’objet en 2007 d’une 
recapitalisation de ses fonds 
propres. La structure du bilan s’est 
ainsi beaucoup améliorée ; 
l’apurement du compte débiteur 
« report à nouveau » a permis au 

concessionnaire de retrouver une 
situation nette positive. 
 
L’actif immobilisé représente 95% du 
total du bilan; il est constitué 
essentiellement du dépôt de 
garantie versé dans le cadre du 
crédit bail immobilier pour 1 784 K€. 
En parallèle, le passif comprend 222 
K€ de provisions pour caducité 
basées sur l’autofinancement de ce 
dépôt de garantie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’endettement se répartit comme 
suit : 
 Les dettes à court terme 
représente 23% des dettes 
d’exploitation en 2008 alors qu’elles 
représentaient 27% en 2008 ; cette 
baisse s’explique par la diminution 
du compte courant groupe 
Chantiers Modernes utilisé pour 
recapitaliser les fonds propres et qui 

est pour partie remboursé chaque 
année. 

 Les dettes à long terme ou 
endettement financier s’élèvent à 
1 326 K€ en 2008 (comme sur les 
années passées) ; cela correspond 
au prêt financier octroyé par la 
Communauté au concessionnaire 
et remboursable à compter de 
2012.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Il est à noter qu’afin de préserver les 
intérêts de la Communauté,  
l’inspection générale a obtenu en 
fin  d’année 2007 une garantie 
financière sur ce prêt auprès du 
groupe Chantiers Modernes. 
 

L’analyse de la structure du bilan 
permet de mettre en évidence un 
besoin  en  fonds  de  roulement  qui 

ETUDE DU BILAN 2008 PARC ST PROJET/CAMILLE JULLIAN

2 007            
Brut A et P Net

ACTIF IMMOBILISE
Autres immo corporelles 385 743              246 272              139 470         170 295          
Autres immo financières 1 783 654           -                      1 783 654      1 783 654       
TOTAL ACTIF IMMOBILISE 2 169 397         246 272            1 923 124    1 953 949    
ACTIF CIRCULANT
Avances et acomptes versés 
Créances clients et comptes 17 323                -                      17 323           88 641           
Autres créances 64 377                -                      64 377           38 636           
Disponibilitées 11 974                -                      11 974           21 773           
TOTAL ACTIF CIRCULANT 93 674              -                     93 674         149 050       
TOTAL ACTIF 2 263 071         246 272            2 016 798    2 102 999    
Capital social 9 814             9 814             
Prime d'émission 739                739                
Report à nouveau 64 096           -
Résultat de l'exercice 32 880           64 096           
TOTAL CAPITAUX PROPRES 107 529       74 649          
PROV RISQUES & CHARGES
Provisions pour charges 222 140         209 073          
TOTAL PROVISIONS POUR RISQ & CHARGES 222 140       209 073       
DETTES
Emprunts et dettes auprès étab.crédit
Emprunts et dettes fin divers 1 326 411      1 326 381       
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 269 737         218 753          
Dettes fiscales et sociales 4 291             89 555           
Dettes sur immobilisations -                 26 952           
Autres dettes 86 690           157 636          
TOTAL DETTES 1 687 129    1 819 277    
TOTAL PASSIF 2 016 798    2 102 999    

Concours bancaires
Dettes et produits cstatés d'avance - 1 an 360 823         492 971          
Dettes et produits cstatés d'avance +1 an

2 008                                                                          
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s’améliore puisqu’il passe de – 366 K€ 
en 2007 à – 279 K€ en 2008. 
 
La trésorerie reste positive et 
pratiquement stable, soit 12 K€ en 
2008 contre 22 K€ en 2007. 
 

3- Présentation du compte de résultat 
synthétique 2008 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARC ST PROJET/ CAMILLE JUILLAN
 

2 008                 2 007                 08-07
PRODUITS EXPLOITATION
Production vendue/CA 859 791              973 483               -12%
Reprises sur Amort et Prov
Autres produits 2                        2                        N/S
Total Produits d'exploitation 859 793            973 485             -12%
CHARGES EXPLOITATION
Autres achats et charges externes 701 089              730 721               -4%
Impôts taxes et versements 33 488                64 909                -48%
Dot amort sur immobilisations 30 824                29 609                4%
Autres charges 31 020                38 907                -20%
Total Charges d'exploitation 796 422            864 146             -8%
RESULTAT EXPLOITATION 63 371                109 339               -42%
PRODUITS FINANCIERS -                      -                      
CHARGES FINANCIERES 1 019                  63                       N/S
Intérêts et charges assimilées 1 019                  63                       N/S
RESULTAT FINANCIER 1 019 -                 63 -                      N/S
RESULTAT COURANT 62 352                109 276               -43%
PRODUITS EXCEPTIONNELS -                      -                      -                 
Reprises s/ prov et transf de charges -                      -                      -                 
CHARGES EXCEPTIONNELLES 13 067                13 067                0%
Dotations except amort et prov 13 067                13 067                0%
RESULTAT EXCEPTIONNEL 13 067 -               13 067 -               0%
IS 16 405                32 113                -49%

TOTAL PRODUITS 859 793            973 485             -12%
TOTAL CHARGES 826 913            909 389             -9%

RESULTAT NET 32 880              64 096               -49%
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La baisse des produits d’exploitation 
s’élèvent à -12% ; celle-ci provient 
essentiel lement des recettes 
d’abonnements location à travers 
une baisse de la fréquentation de 
moins 1,7% mais surtout la chute des 
recettes abonnés encaissées de 
moins 33% du fait du décalage des 
abonnements annuels non payés 
en Décembre.  
 
En effet, l’entreprise Sud Ouest doit 
déménager et cette dernière ne 
s’est pas engagée pour l’année 
avenir envers Central Parcs d’où un 
recul  du chi f f re d’affai res 
abonnements de l’ordre de 80 K€. 
 
En contrepartie de la baisse de la 
fréquentation des abonnés, la 
fréquentation horaire a quant à elle 
très légèrement augmentée de 
+1,27%, permettant ainsi d’atténuer 
la chute du chiffre d’affaires. 
 
Cette tendance est exceptionnelle 
sur ce parking communautaire car 
la tendance générale est plutôt une 
baisse de la fréquentation de -6% 
environ du fait de la concurrence 
directe des parcs relais.  
 
Les tarifs sont restés inchangés 
depuis le 1er septembre 2006. Une 
nouvelle augmentation a pris effet 
à compter du 1er janvier 2009. 
 
Pour 2009, le nombre d’abonnés va 
continuer de baisser ; cela va 
permett re à Centra l  Parcs de 
développer une st ratégie 
permettant de fidéliser la clientèle 
horaire et notamment celle du soir.  
 
Le taux d’occupation moyen du 
parc sur 24 H est également en 
chute (62% en 2007 contre 75% en 
2007). 
Les recettes proviennent des clients 
horaires pour 70% et des clients 
abonnés pour 30%. 
 
Si les produits d’exploitation sont en 
diminution globalement de -12%, les 
charges d’exploitation sont quant à 
elles en baisse de seulement -8%.  
 
Cependant en 2007, nous avions 
des charges de rénovations.  
 
En neutralisant ces charges de 
rénovation (bal i sage de 
sécurité/pompes) pour 64 K€, les 
charges d’exploi tat ion sont  

maîtrisées et stables entre 2007 et 
2008.  
 
Rappelons que les charges de 
crédit bail du parking représentent 
à elles seules 44% du total des 
charges d’exploitation.  
 
Au final, le résultat d’exploitation est 
en baisse à celui de l’année 
précédente de -42% (+63 K€ en 
2008  contre +109 K€ en 2007). 
 
Après un résultat financier non 
significatif et un résultat 
exceptionnel similaire à celui de 
l’exercice 2007 (il s’agit des 
dotations pour caducité pour 13 
K€) ; le résultat comptable avant 
impôt société ressort à 49 K€ contre 
96 K€ l’année précédente. 
 
Compte tenu de l’apurement des 
déficits fiscaux des années 
antérieures, la société est taxée à 
l’impôt société pour 16 K€ en 2008 
contre 32 K€ en 2007. Rappelons 
que le concessionnaire est intégré 
fiscalement au groupe Chantiers 
Modernes.  
 
4- Conclusion 
 
Le résultat net est positif et similaire 
à celui des années précédentes. 
 
La tendance générale du chiffre 
d’affaires des stationnements est à 
la baisse du fait du changement de 
comportements des usagers qui 
privilégient les parcs relais aux parcs 
de stationnement payant du centre 
ville. 
 
Les charges d’exploitation ont été 
bien maîtrisées mais l’augmentation 
prochainement des charges de 
crédit bail et le début du 
remboursement du prêt à la 
Communauté en 2012 sur une 
durée de 15 années, mettront 
probablement la société en 
difficulté si elle n’a pas de produits 
d’exploitation complémentaires au 
regard de ces charges. 
 
La structure financière du bilan est 
aujourd’hui convenable suite à la 
recapitalisation des fonds propres et 
l’absorption des pertes antérieures 
intervenus en 2007. 
 
L’avenant 6 portant sur la garantie 
financière donnée par le groupe 

Chantiers Modernes permet en tout 
état de cause à la Communauté 
d’être plus sereine quant au 
remboursement de son prêt. 
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Au regard des ressources 
disponibles et des priorités 
accordées au renouvellement 
du contrat de DSP du transport 
urbain et des personnes à 
mobilité réduite, la direction des 
déplacements urbains n’a pas pu 
procéder à l’ensemble des 
contrôles qu’elle aurait 
souhaité mettre en œuvre pour 
un suivi pertinent de l’exploitation 
des parcs communautaires. 
 

 La régie PARCUB 
 
Compte tenu du statut particulier 
de la régie et de son autonomie, la 
direction des déplacements urbains 
n’a effectué aucun contrôle des 
parcs au cours de l’année 2008. 
 
Cependant, la direction a été 
présente à 3 conseils d’administration. 
 

 BP 3000 / URBIS PARK 

Pour l’année révolue, la direction a 
procédé à cinq contrôles (une visite 
bimestrielle) sur les parcs Bourse, 
Jaurès et Salinières à l’exception 
toutefois du parc Tourny qui faisait 
l’objet de travaux de réhabilitation. 

Des problèmes sur les systèmes de 
vidéo surveillance (pannes des 
caméras) ont été régulièrement 
enregistrés. 

Afin de palier les difficultés de 
disponibilité du système actuel, 
l’exploitant s’est engagé, pour 
l’année 2009, dans une modification 
complète du système avec une 
centralisation dans le parc Bourse. 

Au cours de ses visites, la DDU a 
constaté que trois emplacements 
pour les véhicules électriques (deux 
à Bourse et un à Salinières) étaient 
intégrés aux places réservées aux 
personnes handicapées. 
 
Dans un premier temps, il convenait 
de dissocier ces deux types de 
stationnement. 
 
Toutefois et dans le cadre de 
l ’access ibi l i té des parcs aux 
personnes à mobilité réduite, il 
a semblé judicieux de conserver 
cette configuration. 

En effet, un conducteur handicapé 
peut être à même de posséder un 
véhicule électrique. Il dispose ainsi 
d’un espace adapté à sa situation 
et d’un dispositif pour recharger son 
automobile. 
 
Globalement, la direction n’a pas 
constaté de dysfonctionnements 
majeurs et il convient de souligner 
que l’exploitant apporte toutes les 
attentions pour proposer un accueil 
de qualité aux usagers. 
 
 
D’autre part et dans le cadre de la 
préparation de l’avenant n°2 à la 
convention, la DDU a souhaité 
procéder à une réactualisation du 
nombre de places des parcs délégués. 
 
Les capacités indiquées dans la 
convention,  mentionnées par  
l’exploitant et comptabilisées par le 
centre des transports et stationnement 
étaient dissemblables. 
 
C’est ainsi, qu’au cours du mois de 
septembre 2008, à la suite d’un 
recensement contradictoi re,  
les  capacités  des parcs ont  
été actualisées. 
 
Pour compléter cette actualisation, 
la direction des déplacements 
urbains à procéder à une mise à 
jour des plans pour chaque structure. 
 
Un dossier technique, par parcs et 
par niveaux est à disposition. 
 

 CENTRAL PARCS 
 
La DDU a dirigé son activité en 2008 
à la préparation effective de la 
visite quinquennale du parc de 
stationnement Camille Jullian. 
 
Conformément à l’article 4.6 de la 
convention, un contrôle approfondi 
des installations concédées doit 
avoir lieu tous les cinq ans ainsi 
qu’en fin de concession, pour 
établir, le cas échéant, la liste des 
réparations à effectuer par le 
délégataire. 

Au regard des expert i ses 
envisagées, la DDU s’est mise en 
relation avec la direction des 
Moyens généraux. Cette dernière 
disposant d’un marché pour ce 
type de prestations. 

type de prestations. 
 
Plusieurs rencontres avec la société 
bénéficiaire se sont déroulées fin 
2007 et au cours du premier 
trimestre 2008, pour finaliser les 
diagnostics projetés soit : 
 
 Une analyse en sécurité incendie, 

pour estimer l’état précis du 
matériel et intégrer des options sur 
les obligations d’exploitation en 
vue de l’amélioration ou de la 
mise en conformité du matériel, le 
cas échéant (coût du diagnostic 
de 1 530,88€ TTC), 

 
 Une vérification technique de la 

structure intérieure du parc et 
avis sur la vétusté de la structure 
(coût du diagnostic de 4 269,72€ TTC). 

 
Les observations a posteriori 
 

 L’analyse sécurité incendie s’est 
déroulée le 19 juin 2008 en 
présence de la D.D.U. et du 
responsable de Vinci Park. 

 
Dans l’ensemble, il apparaît que le 
parc de stationnement Camille 
Jullian satisfait aux obligations 
réglementaires mais révèle de 
multiples dysfonctionnements de ses 
équipements entraînant des avis 
non satisfaisants (alarme générale, 
déclencheurs sonores, colonnes 
sèches …).  
 

 La vérification technique de la 
structure intérieure du parc a été 
réalisée le 27 juin 2008. 

 

Le diagnostic permet de conclure 
que la structure du parc est en bon 
état et présente un aspect sain. 
 
Toutefois, les principaux signes de 
vieillissement se concentrent sur les 
planchers (dalles fissurées avec 
passages des eaux de ruissellement). 
 
Ces fissures sont d’ordre structurel 
dans la mesure où elles indiquent un 
déficit « d’armatures de flexion ». 
 
La société préconise un examen 
plus approfondi afin  de  déterminer 
le traitement le plus adapté à cette 
pathologie du parc.   
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D’autre part, dans le cadre de 
cette obligation quinquennale, la 
DDU s’est attachée à réaliser un 
diagnostic sur l’accessibilité des 
personnes à mobilité réduite aux 
établissements recevant du public 
conformément à la loi du 11 février 
2006 et de l’arrêté du 1er août 2006. 
 
Le contrôle a été mené conjointement 
par les deux centres de la direction 
(centre étude et développement et 
centre transports). 
 
Au regard de la visite du 22 juillet 2008, il 
conviendra que l’exploitant s’accorde 
à reprendre les éléments suivants : 
 
 application d’un système 
antidérapant sur les nez de marche, 
 reprise des dimensions pour les 
places réservées, 
 largeur de cheminement des 
piétons …  
 
Le délai déterminé par l’arrêté, 
pour une mise en conformité, 
est fixé au 1er janvier 2015 sans 
négliger cependant les autres 
préconisations. 
 
Enfin, le dossier est complété par 
une présentation historique du parc 
Camille Jullian, de ses évolutions 
depuis sa mise en service et d’une 
réactualisation de sa capacité 
(établissement de plans par niveaux 
avec distribution des places et des 
locaux).  

 Les réclamations 
 
La DDU a également en charge 
l’enregistrement, le traitement et 
l’envoi d’une réponse personnalisée 
aux réclamations des usagers 
particulièrement pour les parcs 
délégués à BP 3000/URBIS Park et 
PARCUB.  
 
Au cours  de l ’année 2008, on 
dénombre ainsi cinq doléances. 
 

Nature des plaintes enregistrées 
 
 

Exploitant Nature de la plainte 
Remarque sur la trémie 

d’accès à Pey-Berland et 
de son architecture. PARCUB 

Augmentation des tarifs. 
Incident dans le parc Jaurès. 

Application des tarifs 
résidents sur Tourny. BP 3000 
Tarification de nuits 

   Les objectifs 2009 de la DDU 
 

PARCUB 
 
 vérification et réactualisation de 

la capacité des parcs. 
 

BP 3000/URBIS PARK 
 
 poursuite des contrôles 

bimestriels sur l’ensemble des 
parcs. 

 
 mise en place de tableaux de 

bord pour la conduite des 
indicateurs liés à la qualité de 
service. 

 
 participation aux réunions sur le 

management de la qualité 
organisées par l’exploitant. 

 
 audits sur l’accessibilité des 

personnes à mobilité réduite sur 
les parcs Bourse, Jaurès, Salinières 
et Tourny avec rédaction d’un 
rapport. 

 
 suivi des travaux du nouveau 

parc de stationnement André 
Meunier « à titre d’observateur ». 

 
CENTRAL PARCS 

 
 suivi spécifique des modifications 

apportées par Central Parcs pour 
remédier aux dysfonctionnements 
du parc Camille Jullian. 

 
 instauration de contrôles bimestriels. 

 
 relance pour l’obtention de données 

mensuelles de fréquentation et 
établissement d’un tableau de 
bord correspondant. 

 
 

De plus, une concertation 
sera menée avec l’ensemble 
des exploitants pour atteindre 
une meilleure harmonisation 
des politiques tarifaires. 
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Le statut juridique de la régie 
PARCUB permet à cette dernière de 
disposer de la personnalité morale 
et d’une autonomie financière. 
 
Cette indépendance s’exerce dans 
l’intérêt de la Communauté urbaine 
de Bordeaux sous le contrôle des 
membres du Conseil d’administration. 
 
La régie n’est pas soumise à la 
production de documents autre 
que le rapport annuel d’activités. 
 
Toutefois, la DDU est destinataire des 
comptes rendus et des délibérations 
du conseil d’administration. 
 
D’une manière générale, la régie 
continue de développer ses 
activ i tés dans le respect de la 
politique générale communautaire 
en matière de stationnement et 
contribue de ce fait à la mise en 
œuvre des grandes orientations. 
 
Rénovation, entretien et propreté 
des parcs sont les priorités de 
PARCUB tout en accentuant ses 
efforts sur le développement de 
l ’ u s a g e  d e s  v é l o s  e t  s u r  
l ’access ibi l i té des personnes 
à mobilité réduite au sein de ses 
espaces de stationnement. 
 

En 2007, dans le cadre d’une 
expérimentation, trois parcs ont pris 
l’appellation de « parcs mixtes » 
permettant ainsi le stationnement 
comme sur les parcs relais des 
abonnés du réseau tbc, soit 84 
places disponibles par structure. 
 
Cette pratique a été reconduite en 
2008 sur les parcs de Pessac centre, 
Mérignac Charles de Gaulle et 
Porte de Bordeaux. 
 
Une convention tripartite a ainsi été 
souscr i te en 2007 entre la 
Communauté urbaine, le groupe 
Véol ia T ransport  Bordeaux, 
gestionnaire du réseau de transport 
et la régie PARCUB pour que les 
parcs désignés puissent être utilisés 
du lundi au vendredi hors jours fériés 
par les abonnés. 
 
Au regard de la fréquentation sur 
l’année 2008, il semble que seul le 
parc de stationnement de Mérignac 
Charles de Gaulle bénéficie d’un 
taux d’occupation stable et  

relativement acceptable à hauteur 
de 42%. 
 
Les taux d’occupation des deux 
autres structures sont très faibles 
avec respectivement 3% pour le 
parc de Pessac et 7% pour le parc 
de Porte de Bordeaux. 
 
 
Depuis la signature de la convention 
le 29 juin 2000 entre la Communauté 
urbaine de Bordeaux et la société 
BP 3000, la gestion et l’exploitation 
des parcs ont été affectées par 
un certain nombre d’évènements 
et de désaccords. 
 
L’avenant n°1 adopté le 22/12/2006 
a permis de clarifier les relations 
contractuelles avec le nouveau 
prestataire de service URBIS PARK, 
d’épurer les différends et de 
prendre des  engagements  
réciproques dans l’intérêt du service 
public de stationnement. 
 
L’année 2008 illustre sans conteste 
cette nouvelle dynamique. 
 
C’est ainsi que les travaux de 
rénovation et de restructuration du 
parc Tourny ont pris fin au cours du 
premier semestre. 
 
Le parc, dans sa nouvelle 
configuration, propose aux usagers 
un stationnement, en hyper centre 
ville, sécurisé et de grande qualité, 
une accessibilité pour les 
personnes à mobi l i té rédui te 
(émergence de deux ascenseurs sur 
la place Tourny) ainsi que divers 
services (prêt de vélo, station de 
lavage, réservation de places pour 
les véhicules électriques…). 
 
L’année 2008 témoigne également, 
par différentes rencontres, d’une 
démarche conjointe à la rédaction 
de l’avenant n°2. 
 
Cet avenant légitimera de nouvelles 
dispositions entre autres : 
 
 Les modalités de réalisation 
technique et financière du futur 
parc André Meunier, le permis de 
construire a été accordé par le 
maire de la ville de Bordeaux le 
24/07/2008. Toutefois, cette dernière 
a souhaité que le parc intègre un 
caractère environnemental par la 
création d’une réserve d’eau de 

sur face pour  l ’ar rosage des 
aménagements paysagers. 
 
Les travaux de construction du parc 
André Meunier débuteront au cours 
du premier semestre 2009 pour un 
délai de réalisation de trente six mois. 
 
 L’actualisation du nombre de 
places de stationnement par un 
recensement contradictoire. 
 
C’est ainsi  que les indicateurs 
décrits dans le présent document 
font référence aux capacités relevées. 
 
 La formalisation du Plan Qualité 
conformément à l’article 32 de la 
convention. 
 
 Il convient de rappeler que la 
direction des déplacements urbains 
n’a eu de cesse de solliciter le 
délégataire pour la production de 
ce document et ce depuis l’année 
de signature de la convention. 
 
Cet engagement initial n’étant 
assorti d’aucune pénalité, pour 
absence de transmission, la 
communauté urbaine se retrouvait 
sans levier d’action autre que 
juridique (voie de référé par 
exemple). 
 
Le Plan Qualité proposé, en juin 
2008, par URBIS PARK a fai t  
l’objet d’une lecture attentive. 
 
Cependant, la DDU  s’est interrogée 
sur la conformité du document 
avec les exigences déterminées par 
la communauté urbaine en termes 
de qualité. 
 

Le programme évaluait assurément 
le management et la gestion du 
processus  qual i té mais  fai sai t  
abstraction d’un suivi spécifique 
d’indicateurs d’exploitation et de 
services. 

A cet effet, le centre des transports 
a proposé par écrit , à la société 
URBIS PARK, d’une part un certain 
nombre de dispositions pour en 
parfaire la rédaction, conforme aux 
attentes communautai res ,  et  
d’autre part  d’en formaliser 
ensemble la présentation. 
 
Le Plan Qualité, qui sera annexé à 
l’avenant n°2,  es t  le résu l tat  de 
cette collaboration.  
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D’une manière générale, le Plan 
Qualité précise bien les processus 
de management de qualité, les 
ressources humaines mises en 
œuvre mais également l’ensemble 
des indicateurs retenus et jugés 
représentatifs de la qualité exigée. 
 
Chaque indicateur fait l’objet d’une 
fiche qui recense le service de 
référence, la méthode d’évaluation, 
le mode de calcul, les niveaux 
d’exigence en termes de seuil 
minimum et d’objectif qualité et le 
montant des pénalités éventuelles 
pour non respect des niveaux 
définis. 
 
 
Dans le cadre du contrat liant la 
Communauté urbaine et la société 
prestatai re Central  Parcs ,  la 
direction des déplacements urbains 
a retenu part icul ièrement son 
attent ion à la réalisation de la 
visite quinquennale du parc Camille 
Jullian. 
 
Au regard des observations émises 
par  le contrô leur  mandaté, i l  
convenait que l’exploitant soit à 
même d’apporter des solutions pour 
répondre aux anomalies consignées. 
 
Lors de la rencontre du 31 octobre 
2008, le délégataire a attesté du 
bien fondé des problèmes relevés 
et de son engagement à satisfaire, 
dans les mei l leurs délais, aux 
améliorations qui s’imposent à lui. 
 
La DDU a rappelé à l’exploitant que 
le fonctionnement du parc, dans sa 
globalité, devait être irréprochable 
à l’égard des usagers et ne pouvai t  
souffrir d’une quelconque défaillance. 
 
La Communauté se réservera donc 
le droit de faire procéder à une 
contre visi te dès la remise en 
conformité des installations. 
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Communauté urbaine de Bordeaux  
direction des Déplacements urbains 
Esplanade Charles de Gaulle - 33 076 Bordeaux Cedex - Tél : 05 56 99 84 84 - Fax D.D.U. : 05 56 96 19 40  
www.lacub.com 
 

 
faits marquants 
 
  Achèvement des travaux de réhabilitation du parc 
de stationnement Tourny. 
 
 Election du Président et des vices présidents de 
la régie PARCUB 
 
 Délibération pour la révision des tarifs appliqués 
par la société BP 3000 à compter du 1er juin 2008 
 
 Modification des statuts de la régie PARCUB 
 
 Visite quinquennale du parc Camille Jullian 
 
 Délibération pour la révision des tarifs appliqués 
par la société Central Parcs à compter du 1er janvier 2009 
 
 Délibération pour la révision des tarifs appliqués 
par PARCUB à compter du 1er janvier 2009 
 

repères 
 

 PARCUB 
 
16 Parcs 
Capacité de 8 432 places 
Fréquentation annuelle horaire de 2 380 473 entrées 
Fréquentation mensuelle des abonnés avec 6 978 entrées  
Recettes d’exploitation de 10 701 146€ T.T.C. 
 
 BP 3000 
 
4 Parcs 
Capacité de 3 023 places 
Fréquentation annuelle horaire de 1 103 596 entrées 
Fréquentation mensuelle des abonnés avec 2 164 entrées  
Recettes d’exploitation de 8 670 910€ T.T.C. 
 
 CENTRAL PARCS 
 
1 Parc 
Capacité de 340 places 
Fréquentation annuelle horaire de 157 385 entrées 
Fréquentation mensuelle des abonnés avec 342 entrées  
Recettes d’exploitation de 1 016 930€ T.T.C. 
 





































































 
 
 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 2008 
 
 
En application de la loi 2002/276 du 27 février 2002, les régies dotées de la personnalité 
morale sont tenues de remettre chaque année un rapport annuel en vue de sa présentation 
devant la commission consultative des services publics locaux. 
 
Le présent rapport a été adopté par le conseil d’administration de PARCUB le 23 mars 2009. Il 
reprend l’essentiel du rapport de présentation du compte administratif 2008 ainsi que les 
points souhaités par la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
PARCUB considère qu’au regard de son statut de régie, et d’autre part, de son lien avec la 
Communauté Urbaine de Bordeaux, qu’elle est tenue à la production d’un rapport 
suffisamment détaillé tout en gardant un minimum de caractère synthétique. 
 
Ce rapport est structuré en 2 chapitres majeurs : le chapitre 2 qui présente les points 
marquants de l’activité de l’année et le chapitre 3 consacré aux aspects financiers. Si ce 
rapport traite de l’exercice 2008, il donne néanmoins quelques informations majeures sur les 
perspectives 2009 afin que le lecteur ait une vision suffisamment actualisée sur les points 
essentiels. Pour éviter un rapport trop long, il a été pris pour option de remettre des annexes 
assez conséquentes. 

 
 

Il est rappelé que le premier rapport d’activité 2004 de PARCUB comprenait une présentation 
relativement développée de la régie ainsi qu’une présentation des points essentiels à la 
compréhension des comptes de PARCUB.  
 
A noter que les rapports des années précédentes dont celui sur l’exercice 2004 sont 
disponibles sur le site internet de PARCUB et que le lecteur peut utilement s’y référer. 
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CHAPITRE 1 – PRESENTATION DE PARCUB 
 
PARCUB est la dénomination de la régie communautaire d’exploitation de parcs de 
stationnement créée par le conseil communautaire du 5 avril 2004. PARCUB a commencé 
son activité à compter du 1er mai de la même année. 
 
PARCUB est une régie dotée de la personnalité morale dont le conseil d’administration est 
composé de 11 élus issus de la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
PARCUB, dont le dernier organigramme à jour à fin d’année 2008 est joint en annexe (voir 
annexe 1), gère l’ensemble des parcs de stationnement de la CUB qui n’ont pas fait l‘objet 
d’une délégation de service public. Cette gestion porte sur tous les aspects allant de la gestion 
courante à la réalisation des investissements. 
 
Fin 2008, PARCUB gérait 16 parkings représentant une capacité de 8247 places. Il est à noter 
qu’à l’exception de 3 parkings situés dans le centre de Mérignac, de Pessac et du Bouscat, 
que tous les autres parcs sont situés sur la commune de Bordeaux (voir en annexe 2 la liste 
des parkings). 
 
 
CHAPITRE 2 – POINTS MARQUANTS DE L’EXERCICE 2008 ET PERSPECTIVES 
2009 
 
 
Le conseil d’administration de PARCUB avait adopté un premier plan à moyen terme (PMT) 
en octobre 2005 qui a été actualisé en novembre 2006 et qui a fait l’objet d’une nouvelle 
actualisation en novembre 2008. Au regard de l’importance de ce document, celui-ci sera 
dans le présent document repris sur quelques points essentiels dans les chapitres qui suivent 
et plus spécifiquement dans le 6ème point. Le programme de réhabilitation sera achevé fin 
2009 en dehors de quelques travaux mineurs et va au-delà sur un certain nombre de points 
des attentes de la CUB. Il est confirmé, comme cela a été précisé lors du rapport de l’année 
passée, que ce programme sera réalisé en totalité par autofinancement.  
  
Seront traités dans ce chapitre les points suivants :  
 
1 - Les points marquants de la vie sociale 2008 
2 – L’évolution du périmètre d’activité de PARCUB 
3 – La politique tarifaire et les tarifs 2008 
4 – L’évolution de l’activité sous l’angle de l’évolution de la fréquentation des parkings 
5 – Les principales actions menées au titre du programme de réhabilitation 
6 – Les autres points significatifs et perspectives : Evolution des statuts et actualisation du 
PMT 
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2.1 – Les points marquants de la vie sociale 2008 
 
  

Dates 
Nombre de 

délibérations  
Année 2007 (6 conseils d’administration)  83 
Année 2008 (6 conseils d’administration)  73 
1er conseil d’administration 1er avril 13 
2ème conseil d’administration  20 mai 11 
3ème conseil d’administration 8 juillet 10 
4ème conseil d’administration  23 septembre 8 
5ème conseil d’administration 18 novembre 9 
6ème conseil d’administration 16 décembre 22 
 
La vie sociale est restée très nourrie en 2008 dans la continuité des exercices précédents. 
 
Il est rappelé, qu’au-delà des délibérations adoptées, que chaque conseil d’administration 
comprend en début de séance diverses affaires qui sont présentées à titre d’information et 
systématiquement un rapport du directeur faisant le point sur les marchés passés entre deux 
conseils d’administration, une analyse de l’activité sous l’angle de l’évolution de la 
fréquentation horaire et du nombre d’abonnements ainsi qu’un point synthétique sur l’évolution 
des travaux.  
 
Parmi les délibérations adoptées en 2008, certaines méritent d’être citées :  
 
 Sur le plan financier, le conseil d’administration a arrêté les délibérations usuelles en la 

matière (budget, compte administratif, décisions modificatives, vote des tarifs). 
 
 En ce qui concerne le personnel :  

 
- Renforcement de la fonction Ressources Humaines 
- Accords salariaux 2008 
- Poursuite des actions pour accompagner les fumeurs qui souhaitent arrêter de fumer, 

prise en charge des patchs 
- Accord sur la protection sociale complémentaire 
 
 En ce qui concerne les documents de référence :  

 
- Actualisation du plan à moyen terme avec organigramme cible 
- Adaptation de la charte graphique 

 
 
 En ce qui concerne les conventions et les marchés, de nombreuses conventions ont 

été adoptées par le conseil d’administration dont : 
 

- Convention relative à l’entretien des vélos, une offre à tarif préférentiel pour la clientèle 
de PARCUB, occupation de l’espace vélos Gambetta, maintenance du parc de 
PARCUB et éventuellement des parcs à vélos mis à disposition 

- Parking Bey-Berland : Avenant à la convention de gestion du parc privé et du parc 
public conclue avec la CUB en date du 27 mai 1983 

- Convention avec la Ville de Mérignac concernant des opérations de promotion et 
convention relative à la gratuité de stationnement de 1 H sur la période du 1.12.2008 
au 01.01.09 
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- Opération de promotion du centre commercial Mériadeck pour la fête des mères du 25 
mai 2008, application de la réduction sur les chèques parkings PARCUB sur la 1ère et 
2ème tranche horaire payante du parking Mériadeck 

- Convention avec la CCIB relative à la mise en place de l’opération « cad’libre » et 
convention avec la CCIB et les gestionnaires de parkings 

- Convention Espace Expansion relative à une promotion du centre à l’occasion de son 
extension 

- Convention CAR CLEAN : avenant à la convention pour le déplacement de la station 8 
mai 45 sur le parking Gambetta 

- Convention avec la Ville de Pessac relative à la gratuité de stationnement de 1 H sur la 
période du 10 au 31.12.08 inclus et convention dans le cadre de l’évolution du 
stationnement du centre-ville de Pessac 

- Convention avec l’Association commerçante Bordeaux Centre Ville relative à une 
opération pour les fêtes de fin d’année 

- Convention Ville de Bordeaux relative à des interventions des étudiants de l’Ecole des 
Beaux Arts 

- Convention avec le centre commercial St Christoly relative à des actions de promotion 
 
 
 
2.2 – L’évolution du périmètre d’activité de PARCUB 
 
Entre 2007 et 2008, l’activité est restée à périmètre constant. 
 
2.3 – La politique tarifaire et les tarifs 2008 
 
La politique tarifaire de PARCUB a été arrêtée dans le plan à moyen terme adopté par le 
conseil d’administration en octobre 2005 en cohérence avec le plan des déplacements urbains 
arrêté par la Communauté Urbaine de Bordeaux. Cette politique a été réaffirmée et amendée 
sur quelques points ponctuels dans le cadre de l’actualisation du plan à moyen terme en 
novembre 2008. Cela donne une bonne lisibilité quant à l’évolution des tarifs de PARCUB sur 
les années à venir. 
 
Dans ce cadre, les tarifs 2008 ont été adoptés par le conseil d’administration de novembre 
2007. Les tarifs 2008 sont donnés en annexe 3 sachant que les tarifs 2009 qui ne rentrent pas 
dans le champ du rapport d’activité 2008 sont néanmoins disponibles sur le site Parcub.com. 
 
Les tarifs 2008 ont évolué dans le respect du plan des déplacements urbains selon les 
orientations générales définies par le conseil d’administration de PARCUB.  
 
A noter que dans le cadre de la délibération sur les tarifs 2009, il a été précisé qu’à terme 
l’écart entre les tarifs résidents et permanents sera de 33,3 %. Par ailleurs, et pour rappel, 
l’objectif d’écart en ce qui concerne les tarifs permanents d’une zone à l’autre est pour les 
parkings de la zone centre de – 20% par rapport à l’hypercentre et pour la périphérie de -50 % 
par rapport à l’hypercentre.  
 
En 2008, l’écart pour les abonnements permanents était entre la périphérie et l’hypercentre 
était de 54,6 %, pour la zone centre par rapport à l’hypercentre de 24,7 %. Quant à la 
réduction du tarif résident par rapport aux tarifs permanents, elle était de 42,2 % pour la zone 
hypercentre de 39,7 % pour la zone centre et de 36,4 % pour la zone périphérie. 
 
PARCUB a une politique tarifaire tout à fait favorable pour les abonnés résidents. Cet objectif 
majeur de la politique tarifaire de PARCUB s’est notamment traduit pour rappel par un 
doublement du quota des places réservées aux résidents, ce qui a permis leur forte 
progression. L’écart important entre tarifs résidents et permanents demeure en 2008 et sera 
maintenu sur les années à venir. Il est à noter que les tarifs résidents ont progressé de façon 
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plus importante que l’inflation alors que PARCUB doit pouvoir atteindre dans un délai 
raisonnable l’équilibre de ses comptes. 
 
 
2.4 – Analyse de l’activité sous l’angle de l’évolution de la fréquentation des parkings 
 
2.4.1 – Evolution de la fréquentation horaire 
 
PARCUB a enregistré en 2008, 2 373 826 entrées horaires pour 2 499 646 entrées horaires 
en 2007, soit un recul de 5,07 % (annexe n° 4).  
 
Pour une bonne appréciation de cette évolution, il convient de préciser :  
 

- que le recul 2008 fait suite à 2 années consécutives d’évolution négative de la 
fréquentation horaire, - 4 % en 2007 par rapport à 2006  et – 3,8 % en 2006 par 
rapport à 2005, 

- que les gestionnaires des autres parkings de l’agglomération ont enregistré 
globalement une évolution défavorable de leur activité en 2008, 

- que les évolutions constatées doivent être rapprochées du développement des 
transports en commun, le recul de la fréquentation des parkings marquant de ce point 
de vue là le succès de la mise en œuvre du PDU sans compter que l’exercice 2008 a 
été pénalisé par un contexte économique général défavorable conduisant notamment 
à une restriction de l’usage de l’automobile, 

- que le parking St Jean enregistre des évolutions importantes d’année en année du fait 
des travaux. Aussi, est-il utile pour une meilleure appréciation de la tendance de faire 
une analyse hors parking St Jean. Dans ce cas, le recul de la fréquentation horaire en 
2008 établit à – 6,5 % (- 4 % en 2007, - 3,4 % en 2006). 
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Evolution de la fréquentation horaire annuelle en milliers par parking 
 

 
Fréquentation en milliers d’entrées 

  
Variation 

 

 

% de la 
fréquentation 

totale en 
2008 

2007 
 

2008 
  

2008/2007 
 

Centre commercial 
Mériadeck 49,68%        1 293,34         1 178,91    -8,85 % 
Pey Berland 13,59%           328,66            322,55    -1,86 % 
Gambetta 8,58%           213,23            203,65   - 4,49 % 
Saint Jean 8,98%           190,16            213,09   12,05 %  
Victoire 6,89%           175,22            163,59   - 6,64%  

République 3,49% 
             
77,26    

             
82,75      7,1 % 

cité mondiale 2,26% 
             
67,51    

             
53,71     - 20,45%  

Barrière du Médoc 1,72% 
             
24,87    

             
40,85     64,27 %  

8 mai 45 1,68% 
             
49,29    

             
39,92      -19,01 % 

Front du Médoc 1,23% 
             
38,05    

             
29,17      - 23,34% 

Charles de Gaulle 0,96% 
             
19,73    

             
22,77      15,41 % 

Porte de Bordeaux 0,70% 
             
16,79    

             
16,52      - 1,63 % 

Pessac centre 0,23% 
               
5,54    

               
5,35      - 3,36 % 

TOTAL 100,00%    2 499,65       2 372,82      - 5,07 % 
TOTAL hors Saint Jean      2 309,48       2 159,73      - 6,48 % 
total hyper centre*          1 912,48         1 787,86    - 6,52 % 
total centre**             537,03            515,99    - 3,92 % 

total périphérie***   
             
50,13    

             
68,97      37,57% 

 
*zone hypercentre : Mériadeck, Pey-Berland, République, Gambetta 
** zone centre : 8 mai 45, Front du Médoc, Victoire, Cité Mondiale, Porte de Bordeaux 
*** périphérie : Pessac centre, Charles de Gaulle (Mérignac) et Barrière du Médoc (Bouscat) 
 
 
Il ressort de ce tableau que les parkings ont certes enregistré un recul significatif de leur 
fréquentation globale mais avec des variations extrêmement contrastées d’un parking à un 
autre. Ceci est vrai aussi bien pour les parkings qui représentent l’essentiel de la fréquentation 
horaire que les autres. Il est à noter que la variation de la fréquentation sur le parking St Jean 
est  plus significative du fait que ce parking et son environnement font l’objet de travaux 
importants dans le cadre du pôle intermodal St Jean. 
 
La baisse d’activité au-delà de la moyenne du parking Centre Commercial Mériadeck doit être 
rapprochée de la forte dégradation de la consommation constatée en 2008. Si l’on raisonne 
par zone, on peut mettre en exergue la bonne progression de la fréquentation des parkings de 
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la périphérie due à l’évolution très favorable du parking barrière du Médoc au Bouscat mais 
également à celle du parking Charles de Gaulle qui fait suite à une excellente évolution de sa 
fréquentation enregistrée déjà en 2007. Le parking de Pessac centre bien qu’en léger recul 
n’a qu’un impact très marginal sur les parkings de cette zone du fait de la faiblesse des 
entrées horaires qu’il enregistre. 
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2.4.2 – Evolution et composition de la fréquentation abonnement hors abonnements 
hebdomadaires au 1er janvier 2008 
 

 
01/01/2008 
Tous parcs 

Répartition 
au 

1/01/2008 

1/01/2009 
tous parcs

Répartition 
au 

1/01/2009 

Variation 
tous parcs 
en valeur 

Variation 
en % tous 

parcs 
Résidents 1 595 22,4% 1 664 24,0% 69 4,3% 

Permanents 
mensuels et 

annuels 
4 927 69,2% 4 695 67,6% -232 -4,7% 

Autres Multicartes 
& Nuits 

599 8,4% 586 8,4% -13 -2,2% 

Total général 7 121 100,0% 6 945 100,0% -176 -2,5% 

 
Le nombre d’abonnements a reculé de façon significative de 2,5 % alors que sur l’année 
précédente, PARCUB avait déjà enregistré une légère augmentation de 0.38% (annexe n° 5). 
 
Une analyse par catégorie d’abonné fait ressortir une évolution fortement différenciée entre 
les abonnés résidents et permanents. L’évolution est favorable pour les abonnés résidents et 
négative pour la seconde. 
 
Les chiffres de l’exercice 2008 confirment les évolutions des années passées, à savoir une 
évolution favorable des abonnés résidents. 
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2.5 –PROGRAMME DE REHABILITATION  
 
Le 1er  Plan à Moyen Terme prévu sur 6 années, de 2005 à 2010, a été présenté selon quatre 
grands thèmes : 
 

- les travaux de rénovation de la qualité d’ambiance, 
- les services complémentaires, 
- les travaux relatifs aux renouvellements des équipements de sécurité, 
- le renouvellement de l’ensemble des équipements de péage et de contrôle d’accès 

des abonnés. 
 
L’approche qui a été retenue pour la réalisation des travaux du Plan à Moyen Terme a été la 
suivante : 
 

- une programmation et un rythme adaptés, 
- une conduite d’opérations en très grande majorité faite en interne pour une bonne 

maîtrise des travaux dans une optique globale de baisse des coûts, 
- une réalisation de travaux en interne d’une technicité en adéquation avec les 

compétences techniques des personnels permettant une optimisation des ressources 
humaines, la valorisation des équipes porteuses de motivation, de meilleurs coûts de 
revient des travaux et une meilleure souplesse et réactivité dans le cas de 
condamnation d’espaces pour les travaux induisant de fait des pertes de recettes 
moindres, 

- l’optimisation des coûts des travaux traités en externe par une application adaptée du 
Code des Marchés Publics, notamment le lancement de marchés négociés pour 
travaux et en MAPA, ce qui permet une négociation des prix. 

 
Le lecteur est invité pour avoir une connaissance détaillée des travaux réalisés en 2008 à se 
reporter à l’annexe n° 6. En synthèse, on peut faire ressortir les quelques points essentiels qui 
suivent. 
  
Il ressort de l’annexe n° 6 que les travaux réalisés sur l’exercice 2008 ont été extrêmement 
variés qui peuvent se décomposer en 3  points essentiels : 
 

- les études, 
- les renouvellements d’équipements 
- les gros travaux   

 
Pour ce qui est des études, en 2008 :  
 

- PARCUB a fait évoluer la charte signalisation après expérimentation de plusieurs 
évolutions possible sur le parking Centre Commercial Mériadeck. Suite à ces 
expérimentations qui ont donné lieu à une visite des membres du conseil 
d’administration, des ajustements appropriés à la Charte Signalétique ont été ensuite 
actées par délibération du conseil d’administration.. Ces études se traduisent par une 
adaptation des couleurs du niveau bleu et mauve avec le souci de maintenir un juste 
niveau de contraste entre les piliers de couleur soutenue et les passages piétons tout 
en ayant pour le niveau bleu, une couleur au sol moins salissante. A cela s’est ajoutée 
une amélioration de la signalétique et plus précisément de la signalétique piétons, ce 
qui a conduit à revoir les pictogrammes au sol ainsi que qu’à créer de nouveaux 
pictogrammes sur les murs qui favorisent l’identification des sas ainsi que des niveaux. 

- L’étude en vue de la rénovation de l’ascenseur de la Victoire a été réalisée par le 
maître d’œuvre qui a été désigné suite à une mise en concurrence. La concrétisation 
de cette étude se fera en 2009 avec une mise en service probable de l’ascenseur 
débouchant sur la place de la Victoire courant du 2ème semestre 2009. 
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Pour ce qui est des renouvellements d’équipements, on peut citer notamment :  
 

- le renouvellement complet des accès aux salles de contrôle, 
- la réalisation en quasi-totalité des travaux liés à la signalétique sonore et lumineuse, 

lesquelles sont complémentaires, l’inauguration du dispositif a été faite le 5 février 
2009, 

- 2 des 4 ascenseurs du parking Pey-Berland ont été renouvelés en 2007 et 2008, un 
des 2 ascenseurs desservant la place Jean Moulin a été rénové et le 2ème ascenseur le 
sera d’ici le 15 avril 2009. 

 
Pour ce qui est des gros travaux, il convient en particulier de souligner :  
 

- l’achèvement sur les parkings Centre Commercial Mériadeck et Pey-Berland des 
derniers travaux de traitement des désordres de structure suite à un diagnostic 
complémentaire réalisé en 2007. Aussi, les ouvrages gérés par PARCUB présentent 
désormais un état donnant une très bonne lisibilité sur leur évolution à moyen-long 
terme et cela par ailleurs permet d’achever le programme de remise à niveau des 
peintures dans les meilleures conditions de durabilité, 

- l’importance des travaux réalisés pour la remise à niveau des peintures. Les parkings 
traités en 2008 sont le 1er niveau du parking Gambetta, le 1er niveau du parking Front 
du Médoc, le niveau jaune du parking CCM (hors dernière partie de la zone 
condamnée). Le niveau « mauve » a également été traité au niveau de la rénovation 
des piliers et des cheminements piétons et des murs des sas d’entrée à la galerie 
marchand. Des parties spécifiques du parking de Pessac centre ont été reprises. 

 
La reprise intégrale des 2 sas d’accès du parking galerie marchande des niveaux 
jaune et vert de CCM (réalisation d’un faux plafond, changement intégral de l’éclairage, 
réagréage des peintures des sols, peinture de l’ensemble des murs, travaux auxquels 
s’est ajoutée une valorisation de ces espaces côté parking par un éclairage adapté. 

- En ce qui concerne les escaliers, PARCUB s’est engagé dans un programme complet 
de remise à niveau et d’amélioration en généralisant la pose de carrelage, ce qui a 
donné lieu à des travaux importants sur les années passées et se sont poursuivis en 
2008 par le traitement de 2 escaliers sur le parking Gambetta (le 3ème en 2009). Ces 
travaux ont été réalisés en interne. 

- Les travaux de rénovation, réaménagement et agrandissement de 7 salles de contrôle 
ont été réalisés pour l’essentiel en 2008 dans le cadre d’un marché avec une 
contribution plus marginale du service Technique de la régie. Ces travaux qui se sont 
déroulés simultanément sur plusieurs sites, se sont achevés pour 4 salles de contrôle 
(Pey-Berland, République, Victoire et Gambetta entre février et mars 2009, les 3 
autres parkings (Front du Médoc, 8 mai 45 et Cité Mondiale) donneront lieu à un 
achèvement des travaux d’ici fin avril 2009. Il est à noter que ces travaux ont connu un 
décalage de l’ordre de 2 mois du fait de la complexité de ce chantier faisant intervenir 
de nombreux corps d’état et nécessitant de traiter un ensemble de questions 
techniques sensibles alors que les salles de contrôle comprennent de nombreux 
équipements techniques pour la bonne exploitation des parkings. 
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2.6– Les autres points significatifs  
 
2.6.1 – Les réclamations des clients  
 
Les réclamations sont présentées sous forme d’un tableau synthétique en annexe n° 7 en 
donnant celles relatives à l’année 2007 ainsi que 2008.  
 
En premier lieu et pour une bonne analyse de ces chiffres, il convient de rapporter le nombre 
d’insatisfactions et de sinistres au niveau d’activité de PARCUB, à savoir que PARCUB avec 
8250 places a accueilli, en 2008, 2 373 826 entrées horaires et comptabilisait fin d’année 
2008 près de 7 000 abonnés. 
 
De ce fait, il apparaît que le nombre de sinistres est tout à fait marginal.  
 
D’une façon générale et ceci dans la continuité des constats des années passées, les 
parkings apparaissent particulièrement sûrs. En effet, aucune agression de personne n’a été 
enregistrée. Les vols de véhicules sont inexistants et les effractions des véhicules recensées, 
au nombre de 27, sont d’un niveau marginal au regard du nombre de véhicules.  
 
Au global, le nombre de sinistres toutes catégories confondues est d’un niveau équivalent à 
l’année passée. Il en est de même pour les insatisfactions, celles-ci étant relatives pour leur 
quasi exclusivité aux problèmes rencontrés au péage sur les caisses et sur le paiement en 
carte bancaire. La catégorie 7 « divers » correspondant comme son nom l’indique à des 
réclamations qui peuvent être assez variées. 
 
Il est utile de préciser, alors que PARCUB a signé un très important marché de 
renouvellement du matériel de péage, que l’on peut escompter sur les années à venir une 
baisse des réclamations liées aux problèmes rencontrés sur les paiements en caisse quelles 
que soient les modalités de paiement. 
 
2.6.2 – L’évolution des statuts  
 
Les statuts de la régie ont été adoptés au moment de la création de la régie par délibération 
du conseil de la CUB en 2004. Ceux-ci prévoyaient notamment un objet social restreint 
puisque la régie, selon la rédaction de l’objet social, était en charge de la gestion des parcs de 
stationnement qui n’ont pas fait l’objet d’une délégation de service public. 
 
Suite à une demande de la régie, la CUB s’est prononcée par délibération en juillet 2008 sur 
un toilettage des statuts. Les modifications apportées concernent en premier lieu l’évolution de 
l’objet social de PARCUB qui a été significativement étendu. Pour autant, PARCUB reste dans 
son métier de base, le parking. Au regard de l’importance de l’élargissement de l’objet social, 
celui-ci est remis en annexe n° 10. Avec cet objet social élargi, PARCUB, dans le respect des 
intérêts de la CUB, pourra saisir un certain nombre d’opportunités. En second lieu et par 
analogie avec les clauses de contrôle qui existent dans les contrats de délégation de service 
public passés par la CUB, des dispositions adéquates ont été retenues pour un meilleur suivi 
et contrôle de la régie, ce qui, dans une logique de transparence, apparaissait souhaitable de 
faire figurer formellement dans les statuts. 
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2.6.3 – Points marquant l’évolution du plan à moyen terme actualisé en novembre 2008 
 
L’actualisation régulière du PMT est nécessaire alors que le contexte dans lequel s’inscrit 
l’activité de PARCUB connaît des évolutions importantes. De plus, cela apparaît nécessaire 
pour donner une visibilité suffisante notamment sur le plan financier et sur les années à venir 
alors que la gestion de PARCUB intègre en premier lieu la nécessité d’équilibrer ses comptes 
sans subvention d’équilibre de la CUB et ceci dans les meilleurs délais. 
 
Il ressort de la dernière actualisation du PMT que l’objectif de l’équilibre des comptes apparaît 
tout à fait réaliste à relativement brève échéance et ceci en 2010 ou 2011. Cet équilibre à 
court terme est éclairé par la politique tarifaire suivie par PARCUB conforme aux objectifs du 
PDU mais aussi à la nécessité d’accroître les recettes. Il faut observer par ailleurs que le 
programme de réhabilitation est en cours d’achèvement et ceci sans recours à l’endettement. 
Il correspondra à des montants tout à fait significatifs en valeur avec une logique de gestion à 
moyen long terme et avec le souci de pouvoir proposer un service dans la durée de qualité, 
d’où notamment la programmation de travaux de peinture réguliers et adaptés à l’usage des 
différents parkings permettant de maintenir ainsi dans la durée un service d’un niveau 
satisfaisant. 
 
Le PMT actualisé en novembre 2008, à la différence de la précédente version, a explicité les 
gains de productivité attendus notamment par une optimisation des ressources humaines. La 
perspective sur les prochaines années de départ à la retraite sera l’occasion, et selon 
l’organigramme cible donné dans le PMT actualisé, de réduire  les effectifs d’environ une 
quinzaine de salariés. Pour autant, PARCUB, dans la continuité de sa gestion passée, 
continuera de façon pragmatique à réduire l’emploi précaire. A ce titre, il a été énoncé 
notamment dans le PMT que 4 intérimaires seront recrutés en CDI vers le 1er avril 2009. 
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CHAPITRE 3 – COMPTES 2008  
  
Sont présentées, ci-après, en premier lieu la section d’exploitation puis la section 
d’investissement avec préalablement une analyse synthétique d’ensemble. Le compte 
administratif fait état dans une première colonne des crédits ouverts, ce qui  correspond au 
budget primitif, aux décisions modificatives, qui ont été au nombre de 4 en 2008, ainsi que les 
virements de crédit.  
 
Sont donnés ensuite pour la section d’exploitation le niveau des réalisations de l’exercice, les 
rattachements, les restes à réaliser ainsi que les crédits annulés.  La section d’investissement 
donne pour les dépenses les mandats émis et pour les recettes les titres émis. Pour une 
bonne analyse des comptes, figure, comme l’an passé, en annexe une présentation détaillée 
des comptes 2008 par rapport à 2007 avec les écarts en valeur et en pourcentage d’un 
exercice à l’autre. 
 
3.1 – Analyse des comptes 2008  
 
3.1.1 - Section d’exploitation 
 
3.1.1.1 - Analyse synthétique d’ensemble 
 
L’analyse synthétique peut être réalisée à partir des principaux chiffres qui suivent qui sont 
ensuite commentés. 
 
 Exercice 2007 

en milliers 
d’euros 

Exercice 2008  
en milliers 

d’euros 

 
Variation 
en valeur 

Produits des services (chapitre 
70) 

10 973 10  701 - 272 

Subvention d’équilibre 0 1 672 + 1 672 
Autres produits (chapitre 75) 854 991 + 137 
Masse salariale (salaires 
chargés) 

5 617 5 777 + 160 

Achats et charges externes 
(intérim inclus) 

4 633 3 788 - 845 

Dotation aux amortissements et 
provisions (chapitre 42 hors 
variation de stock) 

5 576 4 653  - 923 

Résultat courant non financier - 3 637 - 2 992 + 645 
Résultat financier 270 399 + 129 
Résultat courant (résultat 
courant non financier + résultat 
financier) 

 
- 3 367 

 
- 2 593 

 
+ 774 

Résultat exceptionnel 4 273 2 919 - 1 354 
Résultat de l’exercice avant 
affectation à la provision pour 
grosses réparations 

907 327 - 580 

(1) Dotation à la provision pour 
grosses réparations 

1 875 943 - 932 

(2) Reprise sur la PGR 1 613 691 - 922 
(3) Travaux de grosses 
réparations financés hors reprise 
sur la PGR 

176 0 - 176 

(1) - (2) + (3) = ressource nette 
dégagée par PARCUB pour les 
grosses réparations   

438 252 - 186 
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Les résultats de l’exercice 2007 et 2008 sont donnés sur la base du compte de gestion 2008. 
L’excédent 2008, alors que le programme de réhabilitation est tout à fait conséquent et qui 
mérite en 2009 d’être accéléré en réalisant notamment les travaux de peinture en ayant 
recours à des prestataires externes, pourra utilement venir abonder la provision pour grosses 
réparations et ceci pour la dernière année.   
 
Dans cette hypothèse, et si telle était la décision du conseil d’administration, la provision pour 
grosses réparations s’élèverait fin 2008 à la somme de 2 648 002,33 €. Il convient d’observer 
que la subvention 2008 a été strictement équivalente au montant prévu au budget et acté par 
la Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
En 2008, la reprise sur la provision pour grosses réparations a été équivalente à la totalité des 
travaux de grosses réparations réalisés en 2008. Il faut observer, alors qu’aucun travaux n’a 
été réalisé au-delà de la reprise de la provision pour grosses réparations et alors que la 
dotation a pu être abondée significativement encore en 2008, que PARCUB a dégagé une 
ressource nette pour les grosses réparations futures de 252 000 €, somme à laquelle il pourra 
être ajouté, comme explicité ci-dessus, 326  832,50 €. 
 
Pour une bonne analyse des comptes d’un exercice à un autre, au-delà des éléments 
synthétiques présentés dans le tableau ci-dessus, il faut ajouter qu’en 2007, la CUB avait 
procédé à un transfert à la régie de subventions d’investissement et d’une partie importante 
d’amendes de police. Cela s’était traduit, alors que cette écriture a été réalisée depuis la 
création de la régie, par le fait que ces transferts ont permis une reprise de quote-part de 
subvention d’investissement d’un montant particulièrement élevé en 2007, d’où une absence 
de subvention d’équilibre en 2007. En 2008, aucune reprise exceptionnelle n’a été réalisée. 
Aussi, la reprise des quotes-parts des subventions d’investissement, qui tient compte de la 
durée d’amortissement des immobilisations, permet d’avoir une meilleure lecture directe de la 
situation comptable de PARCUB. 
 
Les principaux points du compte de résultat mentionnés dans le tableau ci-avant permettent 
de mettre en exergue quelques autres points significatifs. 
 
Le résultat courant non financier, bien que fortement déficitaire, s’améliore de 645 000 € et 
ceci grâce en particulier à la subvention d’équilibre 2008 alors que les produits des services 
sont en retrait de 272 000 €. 
 
Le chiffre d’affaires (c’est-à-dire en retenant le chapitre 70 auquel est ajouté le chapitre 75 
hors titres restaurants), s’établit à 11,656 M€. Le chiffre d’affaires 2008 est en retrait de 
1,14 % par rapport à l’exercice précédent. Pour une bonne analyse du chiffre d’affaires, il 
convient en 2008 de faire abstraction du remboursement des charges trentenaires alors 
qu’une somme de 311 426,62 € a été passée en diminution du chiffre d’affaires. Aussi, hors 
cette écriture, le chiffre d’affaires ainsi retraité s’établit en 2008 à la somme de 
11 653 162,75 € contre 11 534 275,31 € en 2007, soit une progression tout à fait mineure de 
118 887,44 €. Cette très faible progression du chiffre d’affaires hors remboursement des 
charges trentenaires, alors que les tarifs ont évolué plus vite que l’inflation, s’explique par la 
contraction de l’activité telle qu’explicitée plus avant dans ce rapport. 
 
La masse salariale chargée (qui exclut l’intérim) a progressé de 160 150 €, + 2,85 %. Le 
chapitre 12 qui correspond au sens large aux charges de personnel intérim inclus, s’élève en 
2008 à 6 638 432 € en progression de 1,4 % par rapport à 2007. 
 
Le résultat financier d’un montant de 399 212,49 € progresse très significativement en valeur 
du fait essentiellement de la progression de la trésorerie et dans une moindre mesure d’une 
évolution globale favorable des taux de placement de cette trésorerie.  
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Les dotations aux amortissements et provisions baissent de 923 000 €, variation qui 
s’explique essentiellement par la baisse de la dotation aux provisions pour grosses 
réparations. 
 
La baisse des produits exceptionnels s’explique par le fait que sur l’exercice 2007 une reprise 
exceptionnelle sur subvention a pu être réalisée de 3,012 M€ du fait que sur l’exercice 2007 et 
comme déjà expliqué, la CUB a transféré un ensemble de subventions et ceci depuis la 
création de la régie.  
 
3.1.1.2 - Analyse détaillée 
 
 Recettes de la section d’exploitation 

 
Le chapitre 70, vente de produits et prestations de service, correspond à l’essentiel du chiffre 
d’affaires. Il s’établit à la somme de 10 701 145,63 €, soit un recul de 264 199 € par rapport à 
l’exercice précédent. Ce retrait s’explique par une baisse des remboursements de charges 
trentenaires de 253 563 €, ce qui s’explique par le fait qu’en 2007, le différend avec la 
copropriété de St Christoly a été réglé d’où la passation d’une « écriture d’ajustement ». Il est 
à noter que les recettes abonnés, d’un montant de 4 777 300 € sont d’un niveau quasi 
identique à 2007. Il en est de même pour les recettes horaires qui se sont élevées en 2008 à 
la somme de 5 920 658 € pour 5 930 512 € en 2007. 
 
Si l’on ajoute au chapitre 70, le chapitre 75, autres produits de gestion courante hors titres 
restaurants, on obtient ainsi le chiffre d’affaires de PARCUB. En 2008, il a été de 11,656 M€ 
pour 11,791 M€ en 2007, soit une diminution de 0,135 M€ (-1,14 %).  
 
Si l’on tient compte du fait que les titres restaurants sont d’un montant comparable, il apparaît 
que les autres produits de gestion courante ont significativement progressé puisqu’ils passent 
de 853 965 € en 2007 à 990 555 € en 2008 (+ 136 590 €, soit + 16 %). Ce bon résultat 
s’explique essentiellement par le fait que la redevance versée par la CUB au titre de 
l’ouverture de 3 parkings pour l’accès aux abonnés TBC a couvert en 2008 les 12 mois contre 
4 en 2007.  
 
Le chapitre 13 (85 188 €), atténuation de charges, correspond en 2008 au seul 
remboursement de rémunérations de personnel. Il est à préciser que la variation des stocks 
passe au chapitre 42, opérations d’ordre et de transfert, conformément à ce que prévoit la 
nouvelle instruction comptable applicable à PARCUB à compter du 1er janvier 2008.   
 
Le chapitre 76 correspond aux produits financiers pour un montant de 400 572,43 €, niveau 
en progression de 47,55 % pour les raisons déjà explicitées ci-dessus. 
 
Les chapitres 77 et 78 ne nécessitent pas d’autres commentaires que ceux apportés dans 
l’analyse synthétique. 
 
 Dépenses de la section d’exploitation 

 
Le chapitre 11, charges à caractère général, s’élève à 4,161 M€ en diminution de 858 078 € 
par rapport à 2007, soit une diminution de 19,1 %. Ce chapitre mérite des commentaires sur 
un certain nombre d’articles significatifs, le lecteur pouvant utilement se reporter à l’annexe 
présentant le détail de ce chapitre avec les variations en valeur et en pourcentage. 
 
En ce qui concerne les consommations de fluide (eau, électricité) constituées de 499 162 € 
d’électricité, elles se sont élevées à la somme de 528 465 € pour 493 510 € en 2007, soit une 
progression de 7,08 %. Il est à noter que les consommations d’eau telles qu’adressées par la 
Lyonnaise des Eaux sur le parking St Jean sont anormalement hautes et ont donné lieu à une 
contestation de la part de PARCUB. Pour autant, les montants facturés par la Lyonnaise, 
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selon le principe de sincérité, ont été comptabilisés en 2008, ce qui explique une bonne part 
de la progression susmentionnée. 
 
L’ensemble des fournitures et petits équipements, article 606 301 à 606 84, s’est élevé à 
384 064 € pour  343 299 € en 2007. 
 
L’ensemble des contrats d’entretien et de maintenance (article 611 à 61566) correspond en 
2008 à une dépense de 900 692 € pour 850 659 € en 2007. Il est à noter que ces charges 
incluent la maintenance préventive qui correspond pour l’essentiel à des visites programmées 
mais également à des actions de maintenance corrective en fonction des incidents rencontrés 
sur les équipements. Si ces charges ont évolué plus vite que l’inflation, pour autant, elles sont 
restées inférieures aux prévisions budgétaires. 
 
Les dépenses de grosses réparations se sont élevées à la somme de 612 636 € contre 
1 788 937 €, soit une diminution de 1 176 301 €. Pour autant, il faut ajouter qu’une partie 
significative du programme de réhabilitation correspondant à des dépenses de grosses 
réparations est réalisée en interne et que ces dépenses non retracées dans l’article 6152 sont 
restées à un niveau extrêmement soutenu. Aussi, comme cela ressort de l’annexe détaillée 
qui liste l’ensemble des travaux réalisés en 2008, ceux-ci ont été particulièrement importants 
en 2008.  
 
Les impôts et taxes d’un montant total de 1 003 879 € correspondent pour l’essentiel aux 
taxes foncières et à la taxe professionnelle (respectivement 676 776 € et 293 927 €). Ces 
taxes qui reviennent aux collectivités territoriales et en particulier à la CUB représentent  
8,35 % du chiffre d’affaires. Le montant des taxes professionnelles et foncières mérite 
utilement d’être rapproché de la subvention d’équilibre qui, pour rappel, est de 1,7 M€ H.T. A 
noter par ailleurs que la subvention d’équilibre prévue au budget 2008 est d’un montant 
comparable à celui des taxes foncières et professionnelles prévues au budget 2009.  
 
Le chapitre 12, charges de personnel, s’élève à la somme de 6 638 432 € en 2008 pour 
6 548 682 € en 2007, soit une progression de 89 750 € ou encore + 1,37 %.  
 
Cette évolution du chapitre 12 pour une bonne appréhension appelle les commentaires qui 
suivent. 
 
Il faut mettre en exergue en premier lieu que les charges de personnel sont équivalentes à 
56,95 % du chiffre d’affaires, niveau sensiblement inférieur au pourcentage 2007 (59,6 %) 
alors que le chiffre d’affaires a légèrement diminué. Pour autant, si ce ratio d’importance 
s’améliore, il convient, alors qu’il est un facteur de rigidité, de s’efforcer de le faire diminuer. 
Cela dit, ce ratio atypique pour la profession s’explique pour aller à l’essentiel par quelques 
éléments déterminants. Tout d’abord, le faible niveau des recettes à la place des parkings 
gérés par PARCUB. Ensuite, alors que la majorité des gestionnaires de parking externalise de 
nombreuses prestations, PARCUB a fait le choix, notamment dans le cadre du programme de 
réhabilitation et au mieux de ses intérêts financiers et de ceux de la CUB, de réaliser en 
interne une part significative du programme de réhabilitation. Cela a permis de préserver 
l’emploi alors que PARCUB a dû faire face dans les mois qui ont suivi sa création à la 
fermeture des parkings de surface.  
 
En second lieu, il convient de souligner que le recours à l’intérim pour un montant de 
634 192 € diminue en valeur ainsi qu’en pourcentage (- 28 752 € soit - 4,34 %). Cette baisse 
devrait se poursuivre en 2009 alors qu’il a été acté dans le cadre de l’actualisation du PMT en 
novembre 2008 et dans le budget 2009 que 4 intérimaires seraient recrutés en CDI vers le 1er 
avril 2009 contribuant ainsi à limiter l’emploi précaire et ceci dans la continuité de précédentes 
embauches. 
 
Le chapitre 65, autres charges courantes, d’un montant de 10 493 € ainsi que le chapitre 66, 
charges financières, d’un montant de 1 360 € et le chapitre, 67, charges exceptionnelles, d’un 
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montant de 797 € correspondent à des valeurs marginales. Il convient néanmoins de souligner 
que la faiblesse des charges financières s’explique par l’absence de dettes et donc du 
paiement d’intérêts. Les charges financières correspondent uniquement dans le cas de 
PARCUB à des frais de tenue de compte. 
 
3.1.2 - Section d’investissement 
 
Le compte administratif tel qu’annexé n’inclut pas le report du solde excédentaire des 
exercices antérieurs, lequel néanmoins est mentionné dans une ligne juste après le total des 
recettes. Il convient bien évidemment de prendre en considération le report de l’excédent de 
l’exercice n-1 ce qui conduit à un total de recettes de 11 772 410,33  € pour un total de 
dépenses de 2 861 789,84 €, ce qui correspond à un excédent de 8 910 620,49 €, lequel sera 
reporté sur l’exercice 2009. Cet excédent sera utilisé en partie en 2009 permettant ainsi 
d’annuler l’emprunt de 2 601 751,00 € et d’abonder la provision pour grosses réparations afin 
d’entreprendre les travaux de peinture du parking Gambetta inscrits dans l’attente de 
l’affectation de l’excédent 2008 au budget 2009, ce qui sera fait dans le cadre de la décision 
modificative n° 2 de l’exercice 2009.  
 
 Recettes de la section d’investissement 

 
Le chapitre 15 est constitué uniquement de provisions pour grosses réparations, celles-ci ont 
déjà été commentées plus haut.  
 
En ce qui concerne le chapitre 16, emprunts et dettes assimilées, aucun emprunt n’a été 
contracté en 2008 comme sur les exercices passés, PARCUB assurant l’ensemble de ses 
investissements par autofinancement.  
 
Le chapitre 28 enregistre les amortissements pratiqués sur  les immobilisations en 2008 pour 
un montant de 3 709 428 M€ dont 103 793 € correspondant aux amortissements des 
immobilisations constituées par PARCUB depuis sa création. 
 
 Dépenses de la section d’investissement 

 
Le chapitre 13, subventions d’investissement, d’un montant de 1 246 230 €, correspond à la  
quote-part des subventions reprises par PARCUB en 2008 sur les transferts de la CUB de 
subventions d’investissement et amendes de police à la régie. On peut ici utilement 
rapprocher ce montant des dotations aux amortissements des immobilisations transférées par 
la CUB d’un montant de 3 605 535 € et réalisés avant la création de la régie et par ailleurs de 
la subvention d’équilibre de 1 671 979 €. On peut alors constater que la dotation aux 
amortissements des immobilisations transférées par la CUB, déduction faite de la reprise des 
subventions des investissements, donne une somme de 2 359 405 €, soit une somme 
supérieure à la subvention d’équilibre perçue par PARCUB et plus précisément un écart 
de 687 426 € « au bénéfice » de la CUB. Ce chiffre  devrait être considérablement amélioré 
en 2009 alors que le budget de la régie, qui plus est établi dans le respect du principe de 
prudence, prévoit une subvention d‘équilibre de la CUB légèrement inférieure à 1 M€. De plus, 
le plan à moyen terme actualisé en novembre 2008 donne une perspective raisonnable 
d’équilibre des comptes en 2010-2011 alors que le programme de réhabilitation aura été 
achevé. 
 
Le chapitre 15, provisions pour risques et charges, d’un montant de 691 060 €,  correspond à 
la contrepartie de l’article 7815.  
 
Les chapitres 20 et 21 relatifs respectivement aux immobilisations incorporelles et d’autre 
part, corporelles, toutes deux constituées par PARCUB, représentent en 2008 une somme de 
75 810 € et de 840 103 €, montant en évolution respectivement par rapport à l’exercice 
précédent de + 11 980 € et 590 174 €.  
 































ANNEXE N° 2 

 
LISTE DES PARKINGS AU 31 DECEMBRE 2008 

 
 
 

 
NOMS DES PARKINGS 

 
PLACES PARCUB 

 
PLACES PRIVEES 

 

PARKINGS DE L’HYPERCENTRE 

Gambetta 515  

Centre Commercial 
Mériadeck 

1363  

République 421  

Pey-Berland 688 409 

Lhôte 106  

PARKINGS DU CENTRE 

Huit Mai 1945 726 260 

Porte de Bordeaux 724  

Victoire 455  

Saint Jean 512  

Croix de Seguey 40 11 

Front du Médoc 1144  

Cité Mondiale 712  

Bergonié 64  

PARKINGS DE PERIPHERIE 

Mérignac 290  

Pessac 355  

Bouscat 132  

TOTAL 8247 680 
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Annexe n° 3 
 

 
AFFAIRE 2007/05/02 

 
Tarifs 2008 

 
 
Les tarifs 2008 découlent des orientations définies par le conseil d’administration de 
PARCUB, actées par la délibération 2005/05/02 qui définissait les lignes directrices de la 
politique tarifaire de PARCUB sur les années 2006/2010. Ces orientations ont été réitérées 
en 2006 et en 2007. Elles s’inscrivent en cohérence avec le plan des déplacements urbains 
arrêté par la Communauté Urbaine de Bordeaux ainsi que l’obligation faite à PARCUB qui 
gère un service public industriel et commercial d’assurer l’équilibre du service sans 
subvention en application de l’article L 2224-2 du code général des collectivités territoriales. 
 
Les orientations générales définies par le conseil d’administration de PARCUB sont 
rappelées dans leur grande ligne dans la présente introduction. Le corps de la délibération 
mentionne, quant à lui, les tarifs à compter du 1er janvier 2008 dont les évolutions par rapport 
à 2007 sont explicitées. Pour une vision synthétique, la présente délibération est 
accompagnée d’une annexe qui présente l’intégralité des tarifs applicables à compter du 1er 
janvier 2008. 
 
Les parkings sont répartis selon trois zones :  
 

- hyper centre,  
- centre,  
- périphérie. 

 
Les parkings de St Jean et de Pessac donnent lieu à une politique tarifaire adaptée du fait 
que ces parkings correspondent, exclusivement pour le premier et en partie pour le second, 
à des parkings de gare. 
 
Les tarifs horaires des parkings se doivent d’être suffisamment élevés pour inciter les 
usagers à s’orienter vers les transports en commun au-delà même de l’objectif d’un équilibre 
des comptes de PARCUB par les produits issus des usagers.  
 
Les grilles tarifaires proposées au titre de l’année 2008 demeurent inchangées pour les 
parcs de la périphérie, sont en dehors du parking St Jean qui est un parking spécifique 
modifiées à partir de la 3ème heure, ce qui permet pour la moitié des usagers qui stationne 2 
heures au plus de bénéficier de tarifs inchangés par rapport à 2007. Si les tarifs ont été 
ajustés à compter de la 3ème heure, les tarifs maximum de 18 € et 21 € respectivement dans 
la zone centre et dans la zone hyper-centre sont restés inchangés en cohérence avec la 
décision prise l’année par le conseil d’administration de rendre les parkings plus attractifs 
pour du stationnement horaire de longue durée. 
 
Pour ce qui est des abonnés, il convient de distinguer les abonnements résidents et non 
résidents, les premiers faisant l’objet de tarifs préférentiels. PARCUB, par ailleurs, a doublé 
les quotas des abonnés résidents en fin 2005. 
 
Les tarifs abonnements répondent à une cohérence d’ensemble par secteur, les tarifs étant 
plus attractifs au fur et à mesure que l’on s’éloigne de l’hyper centre, secteur sur lequel la 
demande est la plus forte. 
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Les tarifs du centre, selon les orientations définies par le conseil d’administration, doivent 
être inférieurs de 20 % à ceux de l’hyper centre, inférieurs sur la périphérie par rapport à 
l’hyper centre de 50 %, ce qui représente un écart de 35 % entre la périphérie et le centre. 
L’avantage pour les abonnés résidents par rapport aux abonnés permanents doit être à 
terme de 30 % dans l’hyper centre et de 25 % dans les parkings du centre et de la 
périphérie. 
 
 
Il est précisé que les tarifs sont mentionnés dans la présente délibération TTC. En dehors 
des tarifs horaires, tous les autres tarifs sont déterminés sur une base hors taxe si bien que 
tout changement du taux de TVA, conduirait à un ajustement à dû concurrence. 
 
I – LES TARIFS HORAIRES 
 
Les tarifs horaires ont donné lieu à un premier ajustement dans le mois qui a suivi la création 
de PARCUB en parfaite cohérence avec les tarifs qu’avait envisagé la Communauté Urbaine 
de Bordeaux dans le cadre du dossier de la délégation de service public. 
 
En dehors des ajustements des tarifs intervenus sur le parking St Jean du fait de ses 
spécificités, de la modification du tarif de la soirée tranquille, les tarifs horaires sont restés 
inchangés jusqu’à la fin de l’année 2006. Une adaptation substantielle des tarifs a été 
pratiquée sur les 3 secteurs hyper-centre, centre et périphérie à compter du 1er janvier 2007. 
Après cette augmentation,  il apparaît approprié, alors que PARCUB est confronté à la 
concurrence croissante du tramway et que le prix des carburants progresse 
significativement, d’apporter en 2007 des adaptations mineures. Ces adaptations concernent 
outre le parking St Jean qui fait l’objet de dispositions spécifiques uniquement les parkings 
de l’hyper centre et du centre et cela sans modifier les tarifs des deux premières heures. 
 
Les tarifs horaires applicables à compter du 1er janvier 2008 sont présentés ci-après pour 
chacune des 3 zones : hyper-centre, centre et périphérie. 
 
Il est à noter, qu’en dehors du parking St Jean, tous les parkings bénéficient du tarif 
forfaitaire soirée tranquille de 2 € TTC. La soirée tranquille couvre la période de 19 H à 7 H 
du matin. Compte tenu de la plage couverte par la soirée tranquille, pour une même durée 
de stationnement, le tarif en fonction de l’heure d’entrée dans le parking sera différent. A titre 
d’exemple, pour un automobiliste qui stationne 4 heures sur un parking de la zone centre, il 
devra payer, sur la base des propositions tarifaires 2008, un droit de stationnement de 6,40 € 
TTC en stationnant à partir de 14 H. Par contre, en restant dans ce même parking et pour 
une même durée mais en stationnant à compter de 18 H, il ne paiera que 3,60 €. Aussi et de 
ce fait, les grilles tarifaires sont présentées ci-après dans le cas le plus défavorable, en 
prenant pour hypothèse que l’automobiliste stationne son véhicule à 7 H, c’est-à-dire juste à 
la sortie de la soirée tranquille.   
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A - Zone Hyper centre :  
 
1 – Hyper Centre hors Centre Commercial Mériadeck* 
 

Hyper centre Année 2007 Année 2008   

  Tarifs TTC 
Coût de chaque 

heure 
supplémentaire

Tarifs TTC 
Coût de chaque 

heure 
supplémentaire 

Variation 
2008/2007  

De 0 à 1H 2,00 €  2,00 €   inchangé 
De 1 H à 2 H 4,00 € 2,00 € 4,00 € 2,00 € inchangé 
De 2 H à 3 H 5,80 € 1,80 € 6,00 € 2,00 € 0,20 € 
De 3 H à 4 H 7,60 € 1,80 € 7,70 € 1,70 € 0,10 € 
De 4 H à 5 H 9,40 € 1,80 € 9,40 € 1,70 € inchangé 
De 5 H à 6 H 11,20 € 1,80 € 11,10 € 1,70 € -0,10 € 
De 6 H à 7 H 12,90 € 1,70 € 12,80 € 1,70 € -0,10 € 
De 7 H à 8 H 14,60 € 1,70 € 14,50 € 1,70 € -0,10 € 
De 8 H à 9 H 16,00 € 1,40 € 16,00 € 1,50 € inchangé 
De 9 H à 10 H 17,00 € 1,00 € 17,00 € 1,00 € inchangé 
De 10 H à 11 H 18,00 € 1,00 € 18,00 € 1,00 € inchangé 
De 11 H à 12 H 19,00 € 1,00 € 19,00 € 1,00 € inchangé 
De 12 H à 24 H 21,00 € 2,00 € 21,00 € 2,00 € inchangé 

 
* Le tableau ci-après est donné pour l’hypothèse la plus défavorable à savoir un stationnement à 
compter à partir de 7 H. 
 
Tarif forfaitaire Soirée tranquille : 19H/7H00 : 2 € TTC 
 
Comme cela ressort de la grille tarifaire ci-dessus, le tarif horaire de la 3ème heure est 
modifié pour être porté de 1,80 € à 2 €, niveau équivalent au tarif de chacune des 2 
premières heures, les tarifs de la 6ème à 8ème heure sont diminués de 10 centimes 
permettant d’avoir cinq heures d’affilé à 1.70 €. 
 
 Le tarif de la 9ème heure passe de 1,40 € à 1,50 € de telle sorte qu’au final, les tarifs de la 
9ème à la 24ème heure demeurent inchangés par rapport à l’année passée alors que le tarif 
sur cette plage horaire avait baissé en 2007.  
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2 - Hyper centre - parc Centre Commercial Mériadeck :  
 

C.C.Mériadeck Année 2007 Année 2008   

  Tarifs TTC 

Coût de chaque 
heure 

supplémentaire Tarifs TTC

Coût de chaque 
heure 

supplémentaire 
Variation  
2008/2007 

Moins de 1H30 Gratuit - Gratuit   - 

2H00 2,00 €  2,00 € 2,00 €  2,00 € inchangé 

3h00 4,00 € 2,00 € 4,00 € 2,00 € inchangé 

4h00 5,80 € 1,80 € 6,00 € 2,00 € 0,20 € 

5h00 7,60 € 1,80 € 7,70 € 1,70 € 0,10 € 

6h00 9,40 € 1,80 € 9,40 € 1,70 € 0,00 € 

7h00 11,20 € 1,80 € 11,10 € 1,70 € -0,10 € 

8h00 12,90 € 1,70 € 12,80 € 1,70 € -0,10 € 

9h00 14,60 € 1,70 € 14,50 € 1,70 € -0,10 € 

10h00 16,00 € 1,40 € 16,00 € 1,50 € inchangé 

11h00 17,00 € 1,00 € 17,00 € 1,00 € inchangé 

12h00 18,00 € 1,00 € 18,00 € 1,00 € inchangé 

13H00 19,00 € 1,00 € 19,00 € 1,00 € inchangé 

14H00 20,00 € 1,00 € 20,00 € 1,00 € inchangé 

15H00 21,00 € 1,00 € 21,00 € 1,00 € inchangé 

24H00 23,00 € 2,00 € 23,00 € 2,00 € inchangé 
 

Rappelons que la gratuité d’une heure trente a fait l’objet d’une convention qui lie PARCUB à 
l’association des commerçants du centre, à Auchan, à la société Espace Expansion, 
gestionnaire du centre commercial. Cette gratuité s’applique exclusivement dans les horaires 
7H00/22H00 en période d’ouverture de la galerie marchande de Mériadeck.  En dehors des 
périodes de fermeture de la galerie marchande, le prix des trois premières heures est de 2 € 
TTC/ heure. 
 
La tarification de la soirée tranquille s’applique à partir de 22H00 à 7H00 les jours 
d’ouverture de la galerie marchande et de 19H00 à 7H00 lorsque celle dernière est fermée 
au public. 
 
Par rapport aux tarifs 2007, le tarif de la 4ème heure est majoré de 20 centimes et celui de 
l’heure suivante de 10 centimes. Le tarif des 7, 8 et 9ème heures sont diminués de 10 
centimes pour obtenir cinq heures à un prix identique de 1.70 €. Le prix des heures demeure 
à compter de la 11ème heure identique à la situation de 2007.  
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B - Zone centre  
 
1 -  Parkings du centre hors parking Saint Jean :  

 
Bon nombre des parkings de la zone centre sont situés à proximité immédiate de la zone de 
l’hyper centre ou proches de parkings exploités par d’autres gestionnaires dans un secteur 
de forte attractivité, ce qui est le cas du parking Cité Mondiale situé sur les quais tout comme 
les parkings Bourse et Jean Jaurès. Les parkings du centre sont au nombre de 5 (Cité 
Mondiale, 8 mai 45, Front du Médoc, Victoire, Porte de Bordeaux) auxquels s’ajoute le 
parking St Jean. En dehors du parking St Jean, 2 parkings sur 5 sont à proximité immédiate 
du secteur de l’hyper centre, il s’agit des parkings 8 mai 45 et Front du Médoc et le parking 
Cité Mondiale se situe dans un secteur pour partie du fait de sa localisation sur les quais 
comparable aux parkings Bourse, Jean Jaurès. 
 
La grille tarifaire présentée ci-après s’avère par rapport à la concurrence et aux parkings de 
l’hyper centre compétitive. 
 

Centre ville Année 2007 Année 2008   

  Tarifs TTC 
Coût de chaque 

heure 
supplémentaire

Tarifs TTC 
Coût de chaque 

heure 
supplémentaire 

Variation  
2008/2007  

De 0 H à 1H 1,60 €   1,60 €   0,00 €

De 1 H à 2H 3,20 € 1,60 € 3,20 € 1,60 € 0,00 €

De 2 H à 3 H 4,70 € 1,50 € 4,80 € 1,60 € 0,10 €

De 3 H à 4 H 6,20 € 1,50 € 6,40 € 1,60 € 0,20 €

De 4 H à 5 H 7,60 € 1,40 € 8,00 € 1,60 € 0,40 €

De 5 H à 6 H 9,00 € 1,40 € 9,50 € 1,50 € 0,50 €

De 6 H à 7 H 10,30 € 1,30 € 11,00 € 1,50 € 0,70 €

De 7 H à 8 H 11,60 € 1,30 € 12,50 € 1,50 € 0,90 €

De 8 H à 9 H 12,80 € 1,20 € 14,00 € 1,50 € 1,20 €

De 9 H à 10 H 14,00 € 1,20 € 15,00 € 1,00 € 1,00 €

De 10 H à 11 H 15,00 € 1,00 € 16,00 € 1,00 € 1,00 €

De 11 H à 12 H 16,00 € 1,00 € 16,00 € 0,00 € 0,00 €

De 12 H à 24 H 18,00 € 2,00 € 18,00 € 2,00 € 0,00 €

 
Le tarif forfaitaire de la soirée tranquille reste inchangé à 2 €. 
 
Les tarifs horaires des 2 premières  heures de 1,60 € demeurent inchangés. Les tarifs des 
3ème, 4ème et 5ème heures sont d’un niveau équivalent aux tarifs de la 1ère heure, ceux des 
heures suivantes étant légèrement inférieurs et fixé à 1,50 € jusqu’à la 9ème heure, ces tarifs 
permettant de limiter au maximum les problèmes de rendu de monnaie puisque le coût de 
stationnement à compter de la 5ème heure correspond à un coût, à l’exception de 2 créneaux 
horaires, en euro entier. 
 
A noter en ce qui concerne le parking Cité Mondiale que le conseil d’administration avait par 
délibération n° 2004/6/6 arrêté un tarif promotionnel uniquement les samedis et dimanches 
et jours fériés, les 3ème premières heures de ces jours étant facturées forfaitairement à 1,50 € 
TTC alors que l’attractivité des quais a été fortement améliorée, que les travaux sont pour 
l’essentiel réalisés et que la fréquentation de ce parking a évolué positivement, il convient à 
compter du 1er janvier 2008 de mettre fin à ce tarif préférentiel.  
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2 - Parking  Saint Jean :  
 
La fréquentation du parking St Jean est fortement pénalisée par les travaux du tramway et 
continuera à l’être par les travaux pour la création du pôle intermodal.  Ce parking, alors qu’il 
représente près de 25 % des recettes horaires totales de PARCUB, et que la 1ère heure est 
facturée sur la base d’1,50 € soit 10 centimes de moins que les autres parkings du centre, 
peut faire l’objet d’une valorisation de la 1ère à la 10ème heure de 10 centimes pour chaque 
heure. Le prix de la 11ème heure à la 13ème heure demeure inchangé. La quatorzième heure 
est facturée à 50 centimes de façon à aboutir à une facturation sans centime d’euro au-delà 
de 13 H. Le tarif est ensuite bloqué à 21 € de la 15ème heure jusqu’à la 24ème heure. 
 
Le forfait par 24 heures supplémentaires passe de 9 € à 10 € TTC au plus. Il est rappelé 
que, compte tenu des spécificités du parc Saint Jean, le tarif soirée tranquille n’est pas 
pratiqué. 
 

 
Saint Jean Année 2007 Année 2008   

  Tarifs TTC 
Coût de chaque 

heure 
supplémentaire

Tarifs TTC 
Coût de chaque 

heure 
supplémentaire 

Ecart 
2008/2007 par 
plage horaire 

0H à 1H 1,50 €   1,60 €   0,10 € 

1H à 2H 3,00 € 1,50 € 3,20 € 1,60 € 0,20 € 

2H à 3H 4,50 € 1,50 € 4,80 € 1,60 € 0,30 € 

3H à 4H 6,00 € 1,50 € 6,40 € 1,60 € 0,40 € 

4H à 5H 7,50 € 1,50 € 8,00 € 1,60 € 0,50 € 

5H à 6H 9,00 € 1,50 € 9,60 € 1,60 € 0,60 € 

6H à 7H 10,50 € 1,50 € 11,20 € 1,60 € 0,70 € 

7H à 8H 12,00 € 1,50 € 12,80 € 1,60 € 0,80 € 

8H à 9H 13,50 € 1,50 € 14,40 € 1,60 € 0,90 € 

9H à 10H 15,00 € 1,50 € 16,00 € 1,60 € 1,00 € 

10H à 11H 16,50 € 1,50 € 17,50 € 1,50 € 1,00 € 

11H à 12H 18,00 € 1,50 € 19,00 € 1,50 € 1,00 € 

12H à 13H 19,50 € 1,50 € 20,50 € 1,50 € 1,00 € 

13H à 14H 19,50 € 0,00 € 21,00 € 0,50 € 1,50 € 

14H à 15H 19,50 € 0,00 € 21,00 € 0,00 € 1,50 € 

15H à 16H 19,50 € 0,00 € 21,00 € 0,00 € 1,50 € 

16H à 17H 19,50 € 0,00 € 21,00 € 0,00 € 1,50 € 

17H à 18H 19,50 € 0,00 € 21,00 € 0,00 € 1,50 € 

18H à 19H 19,50 € 0,00 € 21,00 € 0,00 € 1,50 € 

19H à 20H 19,50 € 0,00 € 21,00 € 0,00 € 1,50 € 

20H à 21H 19,50 € 0,00 € 21,00 € 0,00 € 1,50 € 

21H à 22H 19,50 € 0,00 € 21,00 € 0,00 € 1,50 € 

22H à 23H 19,50 € 0,00 € 21,00 € 0,00 € 1,50 € 

23H à 24H 19,50 € 0,00 € 21,00 € 0,00 € 1,50 € 
      
Les tarifs horaires du parc Saint Jean ne seront applicables qu’après information de la 
SNCF.  
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C - Zone Périphérie :  
 

Les tarifs horaires 2007 y compris le tarif soirée tranquille de 2 € et le forfait pour 24 
heures supplémentaires de 6 € au plus, sur le parc de Pessac, restent inchangés. 
 
 

Périphérie Année 2007 Année 2008   

  Tarifs TTC 
Coût de 

chaque heure 
supplémentaire

Tarifs TTC 
Coût de 

chaque heure 
supplémentaire 

Ecart 2008/2007 par 
plage horaire 

0H à 1H         0,60 €              0,60 €     Sans changement  
1H à 2H         1,20 €          0,60 €            1,20 €            0,60 €   Sans changement  
2H à 3H         1,80 €          0,60 €            1,80 €            0,60 €   Sans changement  
3H à 4H         2,40 €          0,60 €            2,40 €            0,60 €   Sans changement  
4H à 5H         3,00 €          0,60 €            3,00 €            0,60 €   Sans changement  
5H à 6H         3,60 €          0,60 €            3,60 €            0,60 €   Sans changement  
6H à 7H         4,20 €          0,60 €            4,20 €            0,60 €   Sans changement  
7H à 8H         4,80 €          0,60 €            4,80 €            0,60 €   Sans changement  
8H à 9H         5,40 €          0,60 €            5,40 €            0,60 €   Sans changement  
9H à 10H         6,00 €          0,60 €            6,00 €            0,60 €   Sans changement  
10H à 11H         6,60 €          0,60 €            6,60 €            0,60 €   Sans changement  
11H à 12H         7,20 €          0,60 €            7,20 €            0,60 €   Sans changement  
12H à 13H         9,20 €          2,00 €            9,20 €            2,00 €   Sans changement  
13H à 14H         9,20 €              -   €            9,20 €                -   €   Sans changement  
14H à 15H         9,20 €              -   €            9,20 €                -   €   Sans changement  
15H à 16H         9,20 €              -   €            9,20 €                -   €   Sans changement  
16H à 17H         9,20 €              -   €            9,20 €                -   €   Sans changement  
17H à 18H         9,20 €              -   €            9,20 €                -   €   Sans changement  
18H à 19H         9,20 €              -   €            9,20 €                -   €   Sans changement  
19H à 20H         9,20 €              -   €            9,20 €                -   €   Sans changement  
20H à 21H         9,20 €              -   €            9,20 €                -   €   Sans changement  
21H à 22H         9,20 €              -   €            9,20 €                -   €   Sans changement  
22H à 23H         9,20 €              -   €            9,20 €                -   €   Sans changement  
23H à 24H         9,20 €              -   €            9,20 €                -   €   Sans changement  

 
Tarif Soirée Tranquille de 19H à 7H00 : 2 € TTC 
 
 
II – TARIFS ABONNEMENTS 
 
Il convient de distinguer les abonnements permanents des abonnements résidents des 
autres produits. Les tarifs sont donnés, ci-après, mensuellement sachant que les tarifs 
annuels, comme depuis la création de la régie et dans le prolongement des orientations de la 
Communauté Urbaine, restent équivalents à 12 fois le tarif mensuel. 
 
Il est rappelé que les tarifs sont mentionnés ci-après TTC sur la base d’une TVA à 19,6 %, 
tout ajustement du taux de TVA serait appliqué sur la base des tarifs H.T. 
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2.1 – Abonnements permanents 
 
L’inflation sur la base de l’indice des prix à la consommation (IPC) ressort entre septembre 
2006 et septembre 2007 à 1.52 %. Une inflation comprise entre 1,8 % et 2 % peut être 
anticipée pour adapter les tarifs abonnements de l’hyper centre, les tarifs des zones centre 
et périphérie étant ensuite ajustés dans la logique des orientations définies par le conseil 
d’administration de PARCUB pour obtenir à terme un écart entre le centre et l’hyper centre 
de 20 % et de 50 % entre la périphérie et l’hyper centre. 
 
Aussi, sur ces bases, et en arrondissant les tarifs de l’hyper centre à un nombre entier de 
97 €, les tarifs 2008 sont donnés dans le tableau ci-après. 
 
 

 2007 2008 
Ecart 2008 

/ hyper centre 

Hyper Centre 95 € 97 €   

Centre 68 € 73 € -24,7%

Périphérie 39 € 44 € -54,6%

 
 
 
2.2 – Abonnements résidents 
 
Les tarifs sont déterminés en tenant compte des orientations générales déjà définies par le 
conseil d’administration, à savoir que l’écart à terme entre le tarif résident et permanent soit 
de 30% dans l’hyper centre, de 25 % dans le centre et la périphérie. Il est rappelé que du fait 
des spécificités du parking St Jean, aucun tarif résident n’est délivré sur ce parking. 
 

 2007 2008 Ecart en 2008 par 
rapport au tarif 

permanent 

Hyper Centre 52 € 58 € -40,2%

Centre 38,50 € 44 € -39,7%

Périphérie 25 € 28 €  -36,4%

 
 
2.3 – Autres tarifs d’abonnements 
 
Tarifs hebdomadaires 
Les tarifs hebdomadaires doivent être suffisamment élevés, pour éviter un effet d’aubaine 
incitant les usagers horaires à basculer vers ce type d’abonnement, sans pour autant  que 
les tarifs hebdomadaires soient trop dissuasifs. Il est d’usage chez de nombreux 
gestionnaires que le tarif hebdomadaire est équivalent à deux jours pleins de stationnement 
horaire ou à 50% de l’abonnement mensuel permanent. 
Les progressions énoncées ci-après permettent de rester encore bien en dessous de tels 
niveaux. 
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 2007 2008 

Hyper Centre 30 € 35 € 

Centre 22 € 28 € 

Périphérie 14 € 16 € 

 
 
 
Tarifs abonnement nuit :  
 
Les abonnements nuit (plage horaire de 19 H à 9 H) ont été arrêtés par délibération 
n° 2007/01/05 en distinguant :  
 

 Le tarif individuel calculé sur la base de 50 % de l’abonnement permanent 
 Le tarif entreprise équivalent à 35 % du tarif de l’abonnement permanent applicable à 

la condition de remplir la double condition suivante : disposer de 150 abonnements  
permanents sur le parking de référence et de souscrire un minimum de 50 
abonnements de nuit. Dès lors que cette double condition est remplie, le 1er 
abonnement bénéficie de ce tarif préférentiel. Ces dispositions restent inchangées et 
compte tenu des adaptations des tarifs abonnement des différentes zones, les tarifs 
abonnement 2008 sont donnés dans le tableau ci-après :  

 

 
Hyper Centre 
Tarifs 2008 

Centre  
tarifs 2008 

Périphérie 
 tarifs 2008 

Tarif individuel 48,50 € 36,50 € 22 € 

Tarif entreprise  33,95 € 25,55 €  15,40 € 

 
III – AUTRES TARIFS 
 
Contrat de location longue durée 
 
Par délibération n° 2007/04/02, le conseil d’administration de PARCUB a créé un 
abonnement de location longue durée liée à un bien à vocation d’habitation. Cet 
abonnement, à la libre appréciation de l’usager demandeur, peut avoir une durée comprise 
entre 7 et 15 ans. La délibération précitée stipule que l’abonnement est payable en une fois 
sur la base du tarif abonnement annuel résident du parking concerné multiplié par la durée 
du contrat et majoré de 50 %. Du  fait des augmentations tarifaires 2008, il apparaît 
approprié pour que l’abonnement longue durée demeure suffisamment attractif que la 
majoration de 50 % soit ramené à 30 %, l’ensemble des autres dispositions de la délibération 
n° 2007/04/02 restant inchangées.  
 
2 roues motorisées 
 
Compte tenu du niveau des abonnements motos, de la qualité du service et de la demande, 
les tarifs abonnement actuellement extrêmement compétitifs peuvent être sensiblement 
valorisés tout en restant attractifs. Les frais de carte restent quant à eux inchangés à 30 € 
TTC. 
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 2007 2008 

Hyper Centre 33 € 35 € 

Centre 23 € 26 € 

Périphérie 15 € 18 € 

 
2 roues non motorisées 
Les espaces 2 roues remportent un franc succès auprès des cyclistes, il est prévu la création 
de nouveaux espaces en 2008. Il apparaît à ce jour prématuré de facturer un abonnement, 
néanmoins, il convient à compter du premier janvier 2008 d’ouvrir cette possibilité. 
 
Compte tenu de ce qui précède, la carte espaces deux roues pour les vélos sera délivrée à 
partir de 2008 que pour une période de un an ou dans le cadre d’un abonnement annuel 
gratuit, la carte restant à 15 € pour frais de dossier. 
 
Dès lors que le réseau d’espaces 2 roues serait suffisamment développé et surtout si celui-ci 
se développait en dehors des seuls parkings de PARCUB, le conseil d’administration de 
PARCUB pourra envisager la facturation de l’abonnement annuel tout en gardant un tarif 
global attractif, le coût de la carte pouvant être sensiblement réduit voire délivré 
ultérieurement à titre gratuit. 
 
Les chèques parkings 
 
Ils peuvent être vendus à tous les professionnels riverains du parking de référence qui 
souhaitent offrir une gratuité partielle du stationnement à leurs clients.  
 
En 2007, le chèque parking 1H était vendu avec un abattement de 20 % avec un tarif 
minimum de 0,50 € TTC et pour une durée de 2 heures avec un abattement de 40 % avec 
un tarif minimum de 0,80 € TTC. 
 
Les dispositions 2007 restent inchangées en 2008. 
 
Tarifs spécifiques   
 
Lors de la création de la régie, le CHU, le SDIS et l’université de Bordeaux bénéficiaient pour 
une carte d’abonnement d’une 2ème carte gratuite. Le conseil d’administration de PARCUB a 
décidé de réduire progressivement cet avantage, la 2ème carte devant à terme bénéficier 
d’une baisse tarifaire de 20 %. Dans cette logique de rattrapage, la 2ème carte facturée en 
2007 à 35 % du tarif de base sera facturée à 38 % du tarif de base. Cela signifie que pour 2 
cartes, la réduction tarifaire de 32,5 % en 2007 passe à 31 % en 2008. 
 
Ticket perdu ou ticket détérioré par la faute du client 
 
Dans ces 2 cas, il est réclamé au client le prix d’une journée complète de stationnement. 
Cette disposition reste inchangée en 2008. 
 
Carte d’abonnement : 
 
Le prix du support de la carte d’abonnement demeure inchangé au prix unitaire de 30 € TTC. 
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Aussi, vous est-il proposé, Messieurs, si tel est votre avis, de bien vouloir :  
 

- adopter les tarifs 2008 tels que présentés et explicités dans la présente délibération 
et rappelés dans l’annexe de la présente délibération, 

- acter que ces tarifs sont applicables à compter du 1er janvier 2008,  
- acter que les tarifs horaires sont adoptés en valeur TTC et l’ensemble des autres 

tarifs hors taxes bien que présentés TTC sur la base d’une TVA au taux actuel de 
19.6%, taux qui, en cas de modification, conduirait à ajuster à due proportion le 
niveau des tarifs.   

 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l’unanimité 
 
Fait et délibéré au siège social de PARCUB le 13 novembre 2007. 
 

Pour expédition conforme 

Le président 
 
 
 
Serge LAMAISON 
 
 
 









Annexe n° 5
 Evolution du nombre d'abonnements par parkings et par profils
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Gambetta 174 438 612 164 442 606 174 445 619

F. Médoc 184 58 811 1053 181 58 808 1047 180 58 800 1038

République 141 180 284 110 715 138 180 284 110 712 140 180 282 110 712

Mérignac 18 89 107 19 87 106 18 88 106

08-mai 66 167 657 890 67 167 645 879 67 167 640 874

Mériadeck 213 213 205 205 210 210

 Saint-Jean 172 172 170 170 168 168

Victoire 181 84 349 614 188 84 336 608 188 74 321 583

Pey-Berland 274 399 673 271 394 1 666 262 394 1 657

Pessac 13 384 397 22 391 413 25 343 368

Bouscat 49 110 159 48 107 155 49 106 155

C.Mondiale 252 684 936 249 676 925 245 662 907

P.de Bx 27 331 358 27 327 354 27 326 353

Bergonié 46 6 52 52 4 56 53 4 57

Lhôte 131 131 134 134 136 136

Croix de Seguey 39 39 39 39 43 43
Total 1 595 489 4 927 110 7121 1 599 489 4 876 111 7075 1 607 479 4 789 111 6986
global mois 7 121 7 075 6 986
Ecart M-1 en valeur -46 -89
Ecart M-1 en % -0,65% -1,26%
Ecart Mois réf. / janvier 08 -46 -135
Ecart % Mois réf. / janvier 08 -0,6% -1,9%
Constat décembre 07 7 094
Ecart Mois réf. / Dec 07 27 0,38%
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Gambetta 175 459 634 177 465 642 165 460 625
F. Médoc 179 58 795 1032 180 58 798 1036 176 58 789 1023
République 136 180 280 110 706 137 176 280 110 703 132 176 273 110 691
Mérignac 21 85 106 21 85 106 21 81 102
08-mai 123 167 629 919 125 167 629 921 122 167 624 913
Mériadeck 210 210 209 209 208 208
 Saint-Jean 161 161 161 161 157 157
Victoire 193 74 298 565 192 74 299 565 174 74 285 533
Pey-Berland 277 351 1 629 280 353 633 270 350 1 621
Pessac 26 341 367 26 341 367 27 342 369
Bouscat 49 105 154 49 105 154 49 100 149
C.Mondiale 244 644 888 245 644 889 229 630 859
P.de Bx 29 366 395 29 366 395 28 362 390
Bergonié 53 3 56 53 4 57 54 7 61
Lhôte 133 133 134 134 131 131
Croix de Seguey 43 43 44 44 44 44
Total 1 681 479 4 727 111 6998 1 692 475 4 739 110 7016 1 622 475 4 668 111 6876
global mois 6 998 7 016 6 876
Ecart M-1 en valeur 51 18 -140
Ecart M-1 en % 0,73% 0,26% -2,00%
Ecart Mois réf. / janvier 08 -123 -105 -245
Ecart % Mois réf. / janvier 08 -1,7% -1,47% -3,44%
Constat décembre 07
Ecart Mois réf. / Dec 07

Juillet 08 Août 08 Septembre 08

janvier 08 Février 08 Mars 08
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Annexe n° 5
 Evolution du nombre d'abonnements par parkings et par profils

Hors divers

Catégories

Gambetta 

F. Médoc

République

Mérignac

08-mai

Mériadeck

 Saint-Jean

Victoire

Pey-Berland

Pessac

Bouscat

C.Mondiale

P.de Bx

Bergonié

Lhôte

Croix de Seguey
Total 
global mois
Ecart M-1 en valeur
Ecart M-1 en %
Ecart Mois réf. / janvier 08
Ecart % Mois réf. / janvier 08
Constat décembre 07
Ecart Mois réf. / Dec 07

Hors divers

Catégories
Gambetta 
F. Médoc
République
Mérignac
08-mai
Mériadeck
 Saint-Jean
Victoire
Pey-Berland
Pessac
Bouscat
C.Mondiale
P.de Bx
Bergonié
Lhôte
Croix de Seguey
Total 
global mois
Ecart M-1 en valeur
Ecart M-1 en %
Ecart Mois réf. / janvier 08
Ecart % Mois réf. / janvier 08
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176 440 616 178 440 618 179 442 621

182 58 790 1030 184 58 792 1034 181 58 791 1030

141 180 280 110 711 143 180 280 110 713 140 180 282 110 712

20 87 107 21 84 105 21 87 108

67 167 634 868 83 167 630 880 113 167 630 910

210 210 213 213 211 211

167 167 166 166 162 162

193 74 319 586 193 74 313 580 195 74 308 577

270 385 1 656 272 347 1 620 274 343 1 618

27 342 369 27 341 368 26 339 365

49 106 155 49 106 155 49 106 155

247 661 908 247 661 908 244 650 894

28 325 353 28 324 352 28 322 350

52 4 56 52 4 56 54 3 57

136 136 136 136 134 134

44 44 44 44 43 43
1 632 479 4 750 111 6972 1 657 479 4 701 111 6948 1 681 479 4 676 111 6947
6 972 6 948 6 947

-14 -24 -1
-0,20% -0,34% -0,01%

-149 -173 -174
-2,1% -2,4% -2,4%
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160 464 624 161 464 625 161 468 629
181 58 796 1035 179 58 795 1032 179 58 792 1029
140 176 278 110 704 139 176 275 110 700 138 176 273 110 697

21 81 102 21 81 102 19 81 100
124 167 625 916 126 167 623 916 122 167 625 914

208 208 208 208 199 199
155 155 155 155 154 154

198 74 285 557 201 74 281 556 197 74 281 552
271 363 634 265 368 1 634 264 363 1 628

27 344 371 29 344 373 30 344 374
50 100 150 52 98 150 52 99 151

235 627 862 236 631 867 233 628 861
28 361 389 30 360 390 29 360 389
55 7 62 54 7 61 52 7 59

130 130 131 131 131 131
44 44 41 41 41 41

1 664 475 4 694 110 6943 1 665 475 4 690 111 6941 1 648 475 4 674 111 6908
6 943 6 941 6 908

67 -2 -33
0,97% -0,03% -0,48%

-178 -180 -213
-2,5% -2,5% -3,0%

Novembre 08 Décembre 08Octobre 08

Avril 08 Mai 08 Juin 08
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Annexe n° 5
 Evolution du nombre d'abonnements par parkings et par profils

Hors divers

Catégories

Gambetta 

F. Médoc

République

Mérignac

08-mai

Mériadeck

 Saint-Jean

Victoire

Pey-Berland

Pessac

Bouscat

C.Mondiale

P.de Bx

Bergonié

Lhôte

Croix de Seguey
Total 
global mois
Ecart M-1 en valeur
Ecart M-1 en %
Ecart Mois réf. / janvier 08
Ecart % Mois réf. / janvier 08
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175 459 634 177 465 642 165 460 625 160 464 624 161 464 625 161 468 629

179 58 795 1032 180 58 798 1036 176 58 789 1023 181 58 796 1035 179 58 795 1032 179 58 792 1029

136 180 280 110 706 137 176 280 110 703 132 176 273 110 691 140 176 278 110 704 139 176 275 110 700 138 176 273 110 697

21 85 106 21 85 106 21 81 102 21 81 102 21 81 102 19 81 100

123 167 629 919 125 167 629 921 122 167 624 913 124 167 625 916 126 167 623 916 122 167 625 914

210 210 209 209 208 208 208 208 208 208 199 199

161 161 161 161 157 157 155 155 155 155 154 154

193 74 298 565 192 74 299 565 174 74 285 533 198 74 285 557 201 74 281 556 197 74 281 552

277 351 1 629 280 353 633 270 350 1 621 271 363 634 265 368 1 634 264 363 1 628

26 341 367 26 341 367 27 342 369 27 344 371 29 344 373 30 344 374

49 105 154 49 105 154 49 100 149 50 100 150 52 98 150 52 99 151

244 644 888 245 644 889 229 630 859 235 627 862 236 631 867 233 628 861

29 366 395 29 366 395 28 362 390 28 361 389 30 360 390 29 360 389

53 3 56 53 4 57 54 7 61 55 7 62 54 7 61 52 7 59

133 133 134 134 131 131 130 130 131 131 131 131

43 43 44 44 44 44 44 44 41 41 41 41
1 681 479 4 727 111 6998 1 692 475 4 739 110 7016 1 622 475 4 668 111 6876 1 664 475 4 694 110 6943 1 665 475 4 690 111 6941 1 648 475 4 674 111 6908
6 998 7 016 6 876 6 943 6 941 6 908

51 18 -140 67 -2 -33
0,73% 0,26% -2,00% 0,97% -0,03% -0,48%

-123 -105 -245 -178 -180 -213
-1,7% -1,47% -3,44% -2,5% -2,5% -3,0%

Novembre 08 Décembre 08Juillet 08 Août 08 Septembre 08 Octobre 08
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Annexe n° 7

MOIS 1 2 3 4 5 6 7 Sous Total 1 2 3 4 5 6 7 Sous Total TOTAL 

Janvier 1 10 12 23 4 1 3 3 11 34
Février 2 3 5 2 3 5 10
Mars 9 1 3 13 5 1 2 2 2 12 25
Avril 1 1 38 2 10 52 4 1 1 4 10 62
Mai 4 3 7 1 1 1 3 10
Juin 14 9 23 1 1 1 3 26

Juillet 1 1 12 11 25 2 1 3 2 8 33
Août 1 12 10 23 1 2 1 1 5 28

Septembre 7 5 12 5 5 17
Octobre 16 14 30 3 1 1 1 2 8 38

Novembre 18 6 24 1 2 1 4 28
Décembre 12 8 20 1 1 2 22

TOTAL 2 2 2 0 154 3 94 257 30 0 5 2 5 15 19 76 333

LEGENDE

Code Code
1 1
2 2
3 3
4 4
5 5
6 6
7 7

SYNTHESE DES RECLAMATIONS DES CLIENTS

INSATISFACTIONS SINISTRES

REGROUPEMENT TOTAL DES PARCS - ANNEE 2007

Nuisances diverses chantiers
Infiltrations plafonds-Pb peinture glissante
Chutes piétons ( huile, peinture glissante)

Divers

SINISTRES

Effractions, vandalisme, vol intérieur
Vol véhicule

Retombée barrière, porte garage et PCF

Pb sur CB et Péage caisses
Pb sur facture abonnés

Divers (tarifs, accès surfaces, etc)

INSATISFACTIONS

Qualité d'ambiance
Qualité personnel BPA
Fonctionnement équits

Signalétique

HISTOGRAMME PAR NATURE DE RECLAMATION

23

5

13

52

7

23
25

23

12

30

24

20

11

5

12
10

3 3

8

5 5

8

4
2

0

10

20

30

40

50

60

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Mois

Nombre
 de réclamations

Insatisfactions Sinistres



Annexe n° 7

MOIS 1 2 3 4 5 6 7 Sous Total 1 2 3 4 5 6 7 Sous Total TOTAL 

Janvier 2 2 11 5 20 5 1 1 1 1 9 29
Février 1 5 3 9 2 1 6 1 10 19
Mars 7 6 13 1 1 14
Avril 1 16 7 24 4 1 1 6 30
Mai 1 5 1 7 7 2 9 16
Juin 1 10 11 22 1 1 1 1 4 26

Juillet 13 5 18 1 1 1 3 21
Août 2 5 7 1 3 4 11

Septembre 11 8 19 2 1 2 2 2 9 28
Octobre 1 15 12 28 5 3 6 14 42

Novembre 1 11 2 14 0 14
Décembre 1 11 64 76 1 2 1 2 6 82

TOTAL 4 1 6 0 117 0 129 257 27 0 4 2 15 8 19 75 332

LEGENDE

Code Code
1 1
2 2
3 3
4 4
5 5
6 6
7 7

PARCUB - SYNTHESE DES RECLAMATIONS DES CLIENTS

INSATISFACTIONS SINISTRES

REGROUPEMENT TOTAL DES PARCS - ANNEE 2008

Nuisances diverses chantiers
Infiltrations plafonds-Pb peinture glissante
Chutes piétons ( huile, peinture glissante)

Divers

SINISTRES

Effractions, vandalisme, vol intérieur
Vol véhicule

Retombée barrière, porte garage et PCF

Pb sur CB et Péage caisses
Pb sur facture abonnés

Divers (tarifs, accès surfaces, etc)

INSATISFACTIONS

Qualité d'ambiance
Qualité personnel BPA
Fonctionnement équits

Signalétique

HISTOGRAMME PAR NATURE DE RECLAMATION
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